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Préambule : Pourquoi l’Appel de Paris ? 
 

C’est après les premières publications scientifiques concernant les effets biologiques des perturbateurs 

endocriniens et plusieurs déclarations internationales (1) dont celles de Wingspread de 1991, 1993 et 1995, 

faisant état de la disparition de certaines espèces animales en relation avec la pollution chimique, qu’en 

2004 a été proclamé l’Appel de Paris (voir l’annexe 1).  

Allant au-delà des déclarations précédentes, cet appel affirme qu’un grand nombre des maladies et 

affections actuelles sont causées par la dégradation de l’environnement, qu’en raison de leur extrême 

vulnérabilité, les enfants sont en danger et que si les hommes continuent à polluer l’environnement comme 

ils le font aujourd’hui, c’est l’humanité elle-même qui se met en danger (2). 

Les conclusions de cet appel ont été, depuis, malheureusement confirmées dans leurs grandes lignes, par de 

très nombreuses publications scientifiques. 

Ainsi l’origine environnementale de très nombreux cancers telle que nous l’avons proposé (3) est-elle 

aujourd’hui admise par un très grand nombre de scientifiques, comme en témoignent, aux Etats-Unis, le très 

officiel « 2008-2009 Annual report » du « President’s Cancer Panel », indiquant les mesures à prendre pour 

réduire l’incidence des cancers environnementaux (4) alors que plus récemment , en 2011, la déclaration des 

Asturies centrée sur les liens entre cancer et environnement, appelle l’OMS et les gouvernements à agir pour 

diminuer l’incidence et la mortalité croissantes des cancers en réduisant la pollution et en protégeant les 

populations et en particulier les enfants par la mise en place d’une prévention primaire (5). 

En outre faisant suite à l’Appel de Paris, de très nombreuses autres déclarations internationales ont été 

proclamées (6) dont celle de Faroes, insistant sur la vulnérabilité des enfants à toute forme de pollution, en 

particulier lors du développement fœtal, et sur les mécanismes biologiques (épigénétiques) en cause. 

En 2006, lors d’un second colloque de l’Appel de Paris, 68 scientifiques ont proposés 164 mesures et 

solutions techniques à l’attention des instances européennes pour lutter contre la pollution chimique (7) et 

en 2011 lors du troisième colloque de l’Appel de Paris (8), plus de 250 pédiatres venant des quatre coins du 

monde ont réaffirmé qu’en raison de son extrême vulnérabilité à toute forme de pollution, l’enfance était 

effectivement en danger et qu’en réalité, c’est dès le stade fœtal que naissent la plupart des maladies et 

affections, même lorsque celles-ci se révèlent plus tard, à l’âge adulte, les mécanismes en cause relevant 

principalement d’altérations épigénétiques. 

Depuis 2006, de très nombreuses publications scientifiques sont en effet venues confirmer le fait que 

l’obésité, le diabète de type 2, l’hypofécondité, l’hypertension artérielle, l’asthme, l’autisme, les maladies 

d’Alzheimer et de Parkinson, sont comme le cancer, elles aussi en grande partie d’origine environnementale. 

Malheureusement, bien que l’Appel de Paris soit aujourd’hui signé par plusieurs milliers de scientifiques 

dans le monde, dont plusieurs Prix Nobel de Médecine, par environ 1500 ONG, par près de 350 000 citoyens 

européens et par environ 2 millions de médecins se réclamant du « Standing Committee of European 

Doctors (CPME) (9) », les mesures prises pour lutter contre la pollution chimique en Europe comme dans le 

reste du monde demeurent très insuffisantes. 

En avril 2011, le troisième colloque de l’Appel de Paris, centré sur la santé des enfants, a permis  : 
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1. de faire le point sur les connaissances scientifiques acquises concernant les effets sanitaires de la 
pollution chimique, lorsqu’elle impacte les différentes périodes de vulnérabilité biologiques, c'est-à-
dire avant, pendant et après la naissance et cela jusqu’à la puberté, 
 

2. de dresser l’état des lieux des substances chimiques les plus dangereuses pour l’organisme, en 
particulier chez l’enfant, 
 

3. de préciser les mécanismes biologiques en causes – ceux-ci sont essentiellement épigénétiques -, 
expliquant la genèse des maladies dès le stade fœtal et leur transmission possible aux générations 
futures sous la forme d’une susceptibilité héréditaire, 
 

4. de mobiliser les médecins et professionnels de santé, en particulier les pédiatres, afin que la gravité 
de la situation actuelle concernant les enfants soit reconnue par les instances internationales, en 
particulier par l’OMS et de façon générale par les pouvoirs publics et politiques partout dans le 
monde afin que des actions spécifiques de protection des femmes enceintes, des mères et de leurs 
enfants soient mises en œuvre le plus rapidement possible, 
 

5. de réduire toutes les formes de pollution à leur source, selon les mesures exposées de façon 
générale en 2004 par l’Appel de Paris, et précisées en 2006 dans son mémorandum, 
 

6. d’étendre ces mesures à l’ensemble du monde en les adaptant à chaque pays selon leur capacité de 
développement et en luttant d’abord et avant tout contre la pauvreté car celle-ci en favorisant la 
dénutrition et la pollution est elle-même un facteur de risque favorisant ces maladies chez l’enfant. 
 

 

L’actuel quatrième colloque célèbre les dix ans d’existence de l’Appel de Paris. Il a un triple objectif : 

 

1. faire le bilan de ce qu’il a apporté aux plans sociétal et politique, non seulement en Europe mais 
aussi dans le monde ; 

2. étendre l’Appel à la pollution physique, en particulier électromagnétique, compte tenu du 
développement des technologies sans fil et des risques les concernant, l’étendre aussi à la pollution 
microbiologique compte tenu de la persistance de très nombreuses infections dans le monde et la 
survenue d’autres totalement nouvelles et par conséquent, prêter attention aux méfaits sanitaires 
potentiels du réchauffement climatique, dans la perspective du rassemblement planétaire 
international COP 21, qui aura lieu à Paris en 2015 (voir l’annexe 2) ; 

3. enfin, poser le problème au plan de la morale et du droit international, compte tenu des nombreuses 
victimes de la pollution et de la destruction de la nature partout dans le monde et des liens de cause 
à effet de plus en plus solidement établis par la science entre la dégradation de l’environnement et 
la survie des espèces animales et notre santé. 

 

 

 

 
Dominique  Belpomme 

Professeur des Universités 
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Introduction 

 
 
 
 
 

Ouverture du colloque par les Professeurs Janos Frühling et Dominique Belpomme 

 

 

 

 
 

Pr Janos FRUHLING 
 

Né à Budapest, de nationalité belge, est Professeur de médecine. 

Spécialiste en médecine nucléaire, ancien directeur de l’Institut Jules 

Bordet (Bruxelles) et ancien président du Conseil de l’Ordre des 

médecins du Brabant d’expression française, il est Secrétaire 

perpétuel honoraire de l’Académie Royale de Médecine de Belgique 

et Secrétaire général honoraire de la Fédération des Académies 

Européennes de Médecine. Il est actuellement Coprésident du 

Conseil Scientifique de l’ECERI, l’European Cancer and Environnement 

Research Institute (Bruxelles) et membre du Conseil d’administration 

de cet Institut. 

 
 

 
 
 

Pr Dominique BELPOMME 
 

Médecin diplômé de la faculté des sciences ayant conduit sous l’égide 

de l’IARC (International Agency for Cancer Research) des recherches 

au Roswell Memorial Institute (USA), est Professeur honoraire des 

universités, cancérologue à l’Université Paris-Descartes et Président 

de l’Association Française pour la Recherche Thérapeutique Anti-

Cancéreuse (ARTAC). Membre de nombreuses sociétés savantes 

européennes et américaines et initiateur de l’Appel de Paris, il dirige 

aujourd’hui l’European Cancer and Environment Research Institute 

(ECERI) à Bruxelles. 
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Allocution de bienvenue du Pr. Dominique Belpomme 
A la mémoire de Lorenzo Tomatis et Stéphane Hessel 

Et en hommage à James Loevelock 
 
Mesdames, Messieurs, 

Bienvenue à ce quatrième colloque de l’Appel de Paris qui célèbre aujourd’hui ses dix ans 

d’existence. 

En préambule, permettez-moi de vous rappeler les trois articles clés de cet appel, un appel signé en 

2004 par de très nombreuses personnalités scientifiques dans le monde, l’ensemble des Conseils de 

l’Ordre des médecins des 25 Etats-membres de l’Europe à l’époque, 1500 ONG et 350.000 citoyens 

européens : 

Article 1 : la plupart des maladies sont causées par la pollution chimique ; 

Article 2 : en raison de cette pollution, l’enfance est en danger ; 

Article 3 : si nous continuons à polluer l’environnement comme nous le faisons, c’est l’espèce 

humaine elle-même qui se met en danger. 

Dix ans se sont écoulés. L’heure est au bilan de ce qu’a apporté cet appel. 

En positif, certainement une contribution décisive à la mise sur pied du projet de règlement 

européen REACH, qui comme vous le savez, a instauré des mesures de régulation pour la mise sur 

le marché des produits chimiques. 

Certainement aussi en France, la promulgation de la Charte de l’environnement de 2004, sous la 

forme de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 qui lui est relative. 

Certainement aussi une réorientation des recherches médicales dans le domaine de 

l’environnement en Europe et un peu partout dans le monde. C’est ce qui a pu être constaté en 

particulier en France avec le revirement spectaculaire de l’INSERM qui maintenant s’attache à 

prouver les liens entre cancer et environnement. 

Enfin de même, une contribution à la prise de conscience par la société civile des dangers de la 

pollution et de la nécessité de protéger la nature. 

Mais il demeure malheureusement de très nombreux points négatifs hautement préjudiciables : 
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- L’absence de politique cohérente en matière d’environnement et de santé publique, avec 

notamment la non prise en considération de la dimension environnementale dans l’émergence des 

maladies et affections de notre époque. 

- L’absence de prévention environnementale qui en résulte. 

- Une situation sanitaire qui, malgré les analyses et recommandations de l’OMS, se dégrade partout 

dans le monde, avec notamment la progression fulgurante de l’incidence des cancers, du diabète 

de type 2, de l’obésité, de la maladie d’Alzheimer, des affections psychiatriques qui constituent 

autant de fléaux de santé publique planétaires, et chez l’enfant, la progression des malformations 

congénitales et de l’autisme. Aujourd’hui dans les pays dits développés, c’est un enfant sur 80 qui 

nait autiste ! Du jamais vu !  

A cela s’ajoute la persistance dans le monde d’infections telles que le paludisme et la tuberculose, 

que nous pensions à tort pouvoir juguler grâce aux progrès médicaux lors de la création de l’OMS 

en 1948, et la survenue d’infections virales tout à fait nouvelles, telles que le SIDA ou encore 

l’épidémie d’Ebola, des infections qui sont là pour nous rappeler que le viol perpétré à l’encontre 

de la nature se paye par une facture humaine, que les progrès de la médecine ont leurs propres 

limites, et que la prévention demeure l’unique moyen d’éviter de tels fléaux de santé publique. 

- Enfin le déni de la société face aux données scientifiques actuelles, prouvant sans ambiguïté que la 

dégradation de l’environnement nuit à notre santé, alors que simultanément les « pollueurs non-

payeurs » continuent de polluer sans limite et que les victimes de la pollution sont en réalité les 

« pollués payeurs ». 

C’est donc essentiellement au plan moral et juridique que doit se situer le combat actuel et il n’est 

pas anodin que ce quatrième colloque ait lieu dans les locaux de l’UNESCO, dans le pays des droits 

de l’homme. En vertu des articles 2 et 3 de l’Appel de Paris, il apparait en effet que toute pollution, 

toute destruction de la nature, parce qu’elles ont pour conséquence la survenue d’une atteinte à la 

santé, à la vie (flore et faune comprises) et à la survie des générations futures, doivent être 

considérées comme de véritables crimes et donc sanctionnées pénalement. Et ici sans aucun doute 

doit-on considérer non seulement le droit des peuples à exister, mais aussi celui de nos frères les 

animaux. 

Or les contacts que j’ai pu prendre auprès des uns et des autres et en particulier auprès de la Cour 

Pénale Internationale de justice me laissent penser qu’une solution est possible, faisant de la 

pollution et de la destruction de la nature un crime de santé publique, voire comme le proposent 
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certains Etats dans le monde, un véritable crime contre l’humanité, lorsque le crime concerne la 

survie d’un peuple, cela en vertu du principe d’intégrité des générations futures et donc finalement 

de la survie de l’espèce humaine. Car c’est à l’échelle de la planète que sont les dommages 

aujourd’hui perpétrés et donc que se joue le destin de l’humanité. Et ici deux témoignages nous 

seront apportés : celui des Antilles françaises et celui de l’Equateur. 

Ainsi ce colloque comptera trois sessions : la première consacrée à dresser l’état des lieux des 

connaissances scientifiques actuelles ; la seconde, aux dérives sociétales et politiciennes 

contemporaines ; et la troisième, aux considérations juridiques visant à mettre le droit en 

adéquation avec les évolutions sociétales et considérations scientifiques actuelles. 

Or dans sa nécessaire évolution, le droit risquerait ici de se fourvoyer si tenant compte seulement 

des concepts et idéologies d’origine sociétale, il en venait à négliger les résultats objectifs procurés 

par la science, autrement dit les lois naturelles de la physique, de la chimie, de la biologie et 

finalement de la médecine. Car à la différence des lois sociétales, les lois de la Nature ne sont ni 

modifiables ni adaptables à l’homme, en raison de leur déterminisme et par conséquent de leur 

caractère coercitif. C’est ce qu’avait perçu en son temps et à sa manière le très grand philosophe 

que fut Baruch Spinoza. D’où l’impérative nécessité de rapprocher droit et science, juristes et 

scientifiques et plus particulièrement concernant la santé, juristes, biologistes et médecins. 

Au cours du colloque, deux amendements à l’Appel de Paris seront proposés et soumis au vote des 

participants : 

- l’extension de l’Appel à la pollution physique, en particulier électromagnétique ; 

- l’extension de l’Appel au domaine juridique, en indiquant que les pollutions les plus graves 

causées par l’homme et qui menacent les équilibres écologiques et la santé de l’humanité sont un 

crime relevant du droit pénal. 

En outre, un groupe de travail stratégique sera créé afin de faire la synthèse sur les différents points 

de vue qui se seront exprimés et de définir les actions à venir. 

C’est finalement sous l’égide de la vérité scientifique, de l’indépendance de la recherche et de la 

morale qu’a lieu ce colloque, dans le cadre d’un rassemblement citoyen international réunissant 

chercheurs, juristes, ONG et politiques. 

Merci à tous d’être venus soutenir cette nouvelle initiative. 

Lire en Annexe le Texte initial de l’Appel de Paris du 7 Mai 2004 
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Vendredi 14 Novembre 2014 
 
8h30 Enregistrement 
 
9h00 Accueil des participants 
 
Ouverture du colloque : Janos Frühling (Belgique) 
 
Allocution de bienvenue : Dominique Belpomme (France) 
 

 
Première session: L’espèce humaine en danger : les preuves scientifiques 
 
Modérateurs : Janos Frühling (Belgique) et Luc Montagnier (France) 
 
 

9h15 Cancer et environnement : Le rapport du « Panel Cancer » du Président 
Richard Clapp (USA) 
 

9h30 Genèse multifactorielle des maladies chroniques 
Luc Montagnier (France) 
 

9h45 L’extrême vulnérabilité du fœtus et ses conséquences sur la santé 
Ernesto Burgio (Italie) 
 

10h00  Champs électromagnétiques et santé : le nouveau paradigme 
André Vander Vorst (Belgique) 
 
 
10h15 PAUSE 
 

10h30 Pollution radioactive et santé: le risque nucléaire 
Paul Lannoye (Belgique) 
 

10h45 La destruction de la flore et de la faune 
Allain Bougrain-Dubourg  (France)  
 

11h00  Le réchauffement climatique et ses conséquences 
Jean Jouzel (France) 
 

11h15  Vote du 1er amendement de l’Appel de Paris 
 

11h30 Questions des journalistes (Modérateur: Hervé Kempf) 
 
12h00 PAUSE DEJEUNER 
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Deuxième Session : Dérives sociétales et déni politique 
 
Modérateurs : Paul Deheuvels (France) etJean Huss (Luxembourg)  
 
 

13h30 Pollution chimique et santé : de la science à la politique 
Paul Deheuvels (France) 

 
13h40 La perte d’indépendance scientifique  
Lennart Hardell (Suède) 
 

13h50 OGM : Conflits d’intérêts et controverses scientifiques 
Gilles-Eric Seralini (France) 
 

14h00  Pesticides et santé : le cas des Antilles Françaises 
Josiane Jos Pelage (France) 
 

14h10 La politique de santé publique au Canada 
Louise Vandelac (Canada) 
 

14h20  Table ronde : quelle politique en matière d’environnement et de santé ? 
Aline Archimbaud (France), Hiltrud Breyer (Allemagne), Gert Peter Bruch (France),  Marie Christine Dewolf 
(HEAL), François Grosdidier (France), Chantal Jouanno (France), François Veillerette (PAN-Europe). 
 

15h00 Questions des journalistes (Modérateur: Fabrice Nicolino) 
 
 

Troisième session : La Science au service de la Justice, la Justice Pénale 
au secours de l’Humanité 
 
Modérateurs : Laurent Neyret et Etienne Riondet (France) 
 
 

15h40 End Ecocide : quelle stratégie ? 
Valérie Cabanes (France) 
 

15h50 Vers une protection juridique des générations futures 
Emilie Gaillard (France) 
 

16h00 Nécessité d’imposer des sanctions pénales aux actions contre 
l’environnement et la santé.  
Antonino Abrami (Italie) 
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16h10 Table Ronde : Faire reconnaître les atteintes à la santé et à l’environnement 
comme crime contre la survie de l’humanité : comment s’organiser ? 
Ahmed Alami (Maroc), Marie-Odile Bertella-Geffroy (France), Florent Compain (France), Sandor Fülöp 
(Hongrie), Corinne Lepage, Laurent Neyret (France), Damien Short (Grande-Bretagne).  
 

Point de vue de Madame et Messieurs les Ambassadeurs de Bolivie, Equateur, 
Guatemala et Philippines. 
 
17h00  Parole à la salle : vote du deuxième amendement de l’Appel de Paris 

 

17h20  CONCLUSION : Laurent Neyret (France) 
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Première session 
 

L’espèce humaine en danger : 
les preuves scientifiques 

 
Modérateurs: Luc Montagnier (France) et Janos Frühling (Belgique)  

 
 

 
 

Pr Janos FRUHLING 
 

Né à Budapest, de nationalité belge, est Professeur de médecine. 

Spécialiste en médecine nucléaire, ancien directeur de l’Institut Jules 

Bordet (Bruxelles) et ancien président du Conseil de l’Ordre des 

médecins du Brabant d’expression française, il est Secrétaire 

perpétuel honoraire de l’Académie Royale de Médecine de Belgique 

et Secrétaire général honoraire de la Fédération des Académies 

Européennes de Médecine. Il est actuellement Coprésident du 

Conseil Scientifique de l’ECERI, l’European Cancer and Environnement 

Research Institute (Bruxelles). 

 

 

Pr Luc MONTAGNIER 
 

Biologiste virologue français, Professeur émérite à l’Institut Pasteur 

où il a dirigé l’Unité d’Oncologie Virale, directeur de recherche 

émérite au CNRS et ancien Professeur à l’Université de New York, il 

est membre de l’Académie des sciences et de médecine. Colauréat du 

Prix Nobel de médecine pour la découverte en 1983 du VIH, il dirige la 

Fondation mondiale recherche et prévention sida à l’UNESCO. 
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Pr Richard Clapp 
 

Epidémiologiste américain, docteur ès Science, diplômé de Harvard, 

est directeur honoraire du « Massachussetts cancer registry » qu’il a 

fondé. Co-président du Greater Boston physicians for social 

responsibility, il est Professeur émérite de santé environnementale à 

l’Université de Boston, USA. Cancer and the Environment : The 

President’s Cancer Panel Report 

Cancer et environnement : Le rapport du « 

Panel Cancer » du Président 

Le Professeur Richard Clapp examinera le rapport 2008-2009 du 

Cancer Panel du Président Obama, intitulé «Réduction des risques de 

cancers environnementaux –  Ce que nous pouvons faire maintenant » 

publié par l'Institut National du Cancer des États-Unis, en mai 2010. Il 

décrira la composition et la vocation de ce Cancer Panel et ses liens 

avec le programme national contre le  cancer, en s’appuyant sur des 

exemples. Le Professeur Clapp décrira le processus de réunions 

publiques et de conférences données par des experts sur les agents 

cancérogènes industriels, les produits chimiques agricoles, les 

polluants atmosphériques et aquatiques et les rayonnements comme 

contributeurs du fléau qu’est le cancer aux États-Unis. Il résumera les 

principales conclusions et recommandations formulées par le groupe 

dans son rapport final. 

 

Le Professeur Clapp présentera quelques-unes des réactions du public, 

y compris les déclarations de l'American Cancer Society et de Health 

Care Without Harm, après la publication du rapport. Il décrira les 

initiatives en cours concernant la prévention du cancer ou 

l'information du public dans le Massachusetts, en réponse aux 

recommandations du rapport du Cancer Panel du Président. Un 

exemple en est le passage du perchloroéthylène comme solvant utilisé 

pour le nettoyage de vêtements au "nettoyage humide», une 

alternative fondée sur l’utilisation de vapeur d’eau. Il conclura par la 

description d'une initiative plus large visant à promouvoir une 

économie sans cancer en travaillant avec des partenaires tels que le 

Fonds pour le Cancer du Sein et l'Alliance Bleu-Vert, une coalition 

d'organisations syndicales et environnementales aux États-Unis. 
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Pr Luc MONTAGNIER 
 

Biologiste virologue français, Professeur émérite à l’Institut Pasteur 

où il a dirigé l’Unité d’Oncologie Virale, directeur de recherche 

émérite au CNRS et ancien Professeur à l’Université de New York, il 

est membre de l’Académie des sciences et de médecine. Colauréat 

du Prix Nobel de médecine pour la découverte en 1983 du VIH, il 

dirige la Fondation mondiale recherche et prévention sida à 

l’UNESCO. 

 

Genèse multifactorielle des maladies 

chroniques 

L'importance de l'environnement 

dans l'accroissement des maladies chroniques. 

Alors que l'espérance de vie moyenne augmente régulièrement, le 

nombre et l'importance des maladies chroniques s'accroissent; il ne 

s'agit pas seulement de celles liées au vieillissement des populations, 

et cet accroissement se produit dans tous les pays y compris ceux en 

voie de développement. 

Les causes de ce phénomène sont multifactorielles; il y a parmi les 

facteurs impliqués, ceux dépendant du comportement individuel 

(tabac, alcool, régime alimentaire, manque d'activité physique) mais 

aussi d'autres dépendant de notre environnement : pollution 

atmosphérique, chimique, de l'eau potable, radiations ionisantes et 

non ionisantes. 

Leur effet cumulatif, même à des faibles doses, peut entrainer des 

modifications chimiques et physiques de nos constituants vitaux, y 

compris l'ADN au niveau génétique et épigénétique. Ils peuvent agir 

soit directement soit en induisant un stress oxydant (excédent de 

radicaux libres dérivés de l'oxygène) et ainsi entrainer des 

modifications pathologiques irréversibles. En outre il est possible que 

ces facteurs agissent également sur nos parasites bactériens et 

viraux, en rendant ces derniers plus virulents. Des résultats récents 

obtenus dans ce sens par notre laboratoire seront exposés. 
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Dr Ernesto BURGIO 
 

Médecin pédiatre italien, est Président du Comité Scientifique de l’ISDE 

(International Society of Doctors for Environment). Il est consultant 

pédiatre pour des projets nationaux, européens et internationaux, et 

est spécialisé en épigénétique. 

 

L’extrême vulnérabilité du fœtus et ses 

conséquences sur la santé 

Depuis la découverte, au milieu des années 80, d'une relation entre un 

faible poids à la naissance et un risque accru de maladies coronariennes 

et métaboliques (obésité, diabète 2) à l'âge adulte, de nombreuses 

études épidémiologiques, cliniques et expérimentales sont venues étayer 

l'hypothèse d'une origine fœtale des maladies chroniques. Une mauvaise 

programmation du fœtus résulterait en une plus grande vulnérabilité aux 

maladies cardio-vasculaires, à l'hypertension, au diabète et au syndrome 

métabolique, ce qui pourrait contribuer à une véritable épidémie des 

maladies chroniques.  

Le mot-clé pour mieux encadrer tout cela est épigénétique, un terme qui 

est devenu à la mode ces dernières années, mais qui peut être interprété 

de diverses façons. Il ne faudrait pas considérer l'épigénétique comme 

une partie (mineure) de la génétique (les marques de l'ADN, les 

modifications des histones, l'interférence des ncRNAs qui modulent la 

transcription et la traduction du message contenu dans l'ADN). Il faudrait 

y reconnaître, par contre, l'outil le plus approprié et puissant pour mettre 

en place un nouveau modèle systémique et moléculaire du génome, enfin 

compris comme un réseau dynamique et fluide qui peut interagir avec 

l'environnement. Dans ce modèle l’épigénome (le software du DNA) est 

le lieu de rencontre entre l'information venant de l'environnement et 

l‘information, constituant la mémoire de base d’une espèce, fixée dans 

l’ADN (le hardware). Dans ce contexte il faudrait concevoir 

l'environnement comme un flux continu d'informations simples (photons, 

EMFs) ou complexes (molécules organiques, xénobiotiques) qui interagit 

avec nos cellules (les récepteurs transmembranaires ; les protéines de 

transduction du signal ; les récepteurs nucléaires; le génome.) les 

poussant à modifier leurs programmation épigénétique pour s'adapter. 

Cette interaction dynamique entre environnement et (épi)génome joue 

un rôle majeur tout au long de l’ontogenèse embryo-fœtale, la période de 

la vie humaine caractérisée par un maximum de plasticité 
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développementale(c’est dire le déploiement d'un organisme 

multicellulaire à partir d'une cellule unique, le zygote pour aboutir à un 

système complexe comprenant 200 types de cellules génétiquement 

identiques (caractérisé par le même ADN), chacune ayant ses propres 

caractéristiques épigénétiques et morpho-fonctionnelles. Dans ce 

contexte le concept-clés étant fetal programming (programmation 

fœtale). Il est important de souligner qu’il s'agit d'un concept précis qui 

renvoie à la capacité, et en même temps à la nécessité, pour les cellules 

du fœtus de définir leur programme épigénétique adaptatif (et prédictif) 

en réponse aux informations venant de la mère et, à travers elle, du 

monde extérieur. Il est important de souligner que dans ce nouveau 

"paradigme" ces seraient des informations incorrectes (polluants, 

perturbateurs endocriniens..) et des discordances (mismatch) entre 

l'information que l'enfant reçoit avant et après la naissance à produire  

une augmentation  de  maladies chroniques (obésité, diabètes 2,  

maladies cardio-vasculaires, maladies neuropsychiques..) dans l’âge 

adulte. Le concept des origines développementales de la santé (DOHaD 

pour Developmental Origins of Health and Disease) propose une théorie 

unificatrice à l’ensemble de ces observations.  

Ce nouveau paradigme semble être extrêmement utile pour comprendre 

l’actuelle transition épidémiologique, caractérisée par l'augmentation 

incessante de maladies chroniques, inflammatoires, dégénératives et 

néoplasiques, et par l'anticipation constante de l'âge d'apparition : à 

savoir, les pandémies de l'obésité et de diabète de type 2, de l'autisme et 

des autres troubles du développement neurologique, des maladies 

neurodégénératives, des allergies, des maladies auto-immunes et du 

cancer. De là une dernière considération très importante, en particulier 

dans le domaine de l'épidémiologie environnementale: si il est vrai que 

ces maladies (et leur augmentation incessante) sont au moins en partie 

l'effet de l'exposition aux polluants ou de la programmation épigénétique 

autrement altérée in utero ou même dans les gamètes, alors il est évident 

que les évaluations épidémiologiques et toxicologiques traditionnelles 

sont tout à fait insuffisantes pour interpréter la transition 

épidémiologique en cours. 
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Pr André Vander Vorst 
 

Professeur de sciences appliquées à l’Université catholique de Louvain 

(Belgique). Docteur ès sciences appliquées, il anime le laboratoire 

d’hyperfréquences qu’il a fondé après avoir travaillé au Massachussetts 

Institute of Technology et à l’Université de Standford. Membre de 

l’Institute of Electrical and Electronic Engineers, il est membre de 

l’Academia Europeae et de l’Electromagnetic Academy. 

Champs électromagnétiques et santé : le 

nouveau paradigme 

 

On ne s’intéresse ici qu’aux champs à fréquence très élevée : il s’agit de la 

gamme des fréquences dites micro-ondes, de 300 MHz à 300 GHz, avec 

une longueur d’onde de 1 m à 1 mm, respectivement. Cette longueur 

d’onde est celle des objets employés couramment dans la vie de tous les 

jours, ainsi que de nombre de composants du corps humain. C’est dans 

cette gamme de fréquences qu’on a développé la plupart des applications 

« sans fil » : GSM, DECT, WiFi, etc. 

En 1982, la Conférence européenne des Postes et Télégraphes (CEPT) a 

formé le Groupe Spécial Mobile (GSM) pour mettre au point un système 

pan-européen mobile terrestre. La phase I des spécifications GSM a été 

publiée en 1990. En 1993, 36 réseaux GSM existaient dans 22 pays, avec 

25 pays supplémentaires ayant choisi ou considéré le système GSM. 

Début 1994, on comptait environ 1,3 millions d’utilisateurs dans le 

monde. Vers 1998-2000, ce fut l’explosion: on compte aujourd’hui plus de 

3 milliards de dispositifs dans le monde. D’autres applications « sans fil » 

ont vu le jour depuis. 

Il y a lieu de distinguer entre science et expertise scientifique. Lorsque, 

pour convaincre l’opinion publique, on interviewe un scientifique - qui 

joue alors le rôle d’expert - on l’utilise. Si l’énoncé scientifique fonctionne 

dans une décision prise hors du domaine scientifique, le domaine 

judiciaire par exemple, il est transformé en expertise. L’analyse du rôle de 

l’expert est indispensable. 

L’existence d’effets sanitaires dépend des outils qu’on utilise pour leur 

évaluation. Un concept tel que le Débit d’Absorption Spécifique (DAS) ne 

mesure que l’absorption, c’est-à-dire l’effet biologique dû exclusivement 

à l’échauffement : son usage ne permet évidemment pas de dire qu’on ne 

mesure pas d’effets de champs. Il y a lieu de tenir compte d’effets directs 
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mais aussi indirects. Il n’y a pas lieu d’exclure à priori les effets micro-

thermiques et non-thermiques : à nouveau, le DAS ne permet pas de 

détecter ceux-ci. Les normes soviétiques ont été mille fois plus exigeantes 

que  les normes occidentales : on admettait l’existence d’effets non-

thermiques à l’est et non à l’ouest. Il faut enfin distinguer les effets 

biologiques non réversibles des effets réversibles. 

Si on veut étudier la possibilité d’effets micro-thermiques et non-

thermiques, il ne suffit pas de prendre en compte la biologie et 

l’électromagnétisme : à ces disciplines, il faut ajouter la 

thermodynamique, ce qu’ont fait diverses études soviétiques et russes. 

En électromagnétisme, en effet, la température ne peut pas être 

contrôlée : elle est une conséquence de l’échauffement éventuel. En 

thermodynamique, par contre, la température est une grandeur 

primaire : on peut par exemple imposer la constance de la température.  

L’électro-hypersensibilité n’est apparue que vers l’année 2000. On estime 

qu’environ 5% des populations y sont sujettes.  Cela va-t-il apparaître 

comme un problème à grande échelle ? On manque malheureusement de 

résultats de mesures micro-ondes sur êtres humains. On ne peut donc 

pas pour le moment établir de lien direct de cause à effet dans ce 

domaine. Des mesures indirectes permettront peut-être d’y voir plus 

clair. On s’interroge actuellement sur le fait que l’hyper-sensibilité 

pourrait ne pas être due à la seule exposition micro-onde mais bien à la 

conjonction de celle-ci et d’un autre stimulus physique ou chimique. 

L’aspect financier pèse lourdement sur problématique « sans fil » et sur la 

possibilité de faire des études sanitaires indépendantes et objectives. De 

plus, le public ne dispose pas de la technologie la plus avancée pour une 

application aussi simple que le téléphone portable GSM : à utilisation 

égale, on pourrait réduire le champ ambiant par un facteur 5. Au lieu de 

rationaliser les dispositifs, on ajoute application sur application et le 

champ ambiant auquel est soumise la population ne cesse d’augmenter. 

En même temps, la demande du public ne cesse de croître : le nombre 

d’unités d’information demandées par station de base est multiplié par 

dix tous les cinq ans. 
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Dr Paul LANNOYE 
 

Docteur ès sciences spécialisé dans les risques du nucléaire. Homme 

politique belge, fondateur du parti politique « Ecolo », il est ancien 

député européen et ancien Président du groupe des écologistes au 

Parlement Européen.  

 

Pollution radioactive : les risques du nucléaire 

Depuis 1950 et l’avènement de l’industrie nucléaire civile, les risques 

liés à une irradiation à faible dose et les recommandations en matière 

de radioprotection sont définis par la  CIPR (Commission internationale 

de protection contre les radiations). 

La législation européenne en la matière (traité Euratom) est clairement 

inspirée des recommandations de cette institution. La directive 

actuellement en vigueur (novembre 2013) est basée sur les 

recommandations publiées en 2007 par la CIPR (CIPR-publication 103-

2007). 

Les principes de base de la radioprotection sont la justification, 

l’optimisation (ALARA) et la limitation.  

La justification exige que toute pratique entraînant une exposition aux 

rayonnements ionisants doit être justifiée par ses avantages 

économiques, sociaux et autres. 

Le principe d’optimisation (ALARA) implique que les expositions soient 

maintenues au niveau le plus faible raisonnablement possible.  

Par limitation, il est entendu que la somme des doses reçues par un 

individu ne peut dépasser une limite de dose imposée. 

La limite de dose légale est de 1mSv/an. En dessous de cette dose 

« dite efficace », le risque est considéré comme négligeable et 

acceptable. 

Au long de ces dernières décennies, les faits se sont multipliés 

invalidant non seulement les postulats de base et les valeurs- limites 

édictées par la CIPR mais aussi le modèle de risque qui les sous-tend. 

Il n’est pas justifié de ne prendre en compte comme détriments à la 

santé que les cancers mortels et les dommages génétiques subis par la 

première génération de descendants. 

Les multiples travaux scientifiques qui ont porté sur les conséquences 

de la catastrophe de Tchernobyl ont mis en évidence l’importance des 

cancers non mortels, de l’augmentation de la mortalité infantile, de la 

réduction du taux de natalité ainsi que la détérioration générale de 

l’état de santé et le vieillissement prématuré provoqués par les doses 

dites «  faibles » d’irradiation. 
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Ces travaux publiés initialement essentiellement en russe et en 

ukrainien sont toujours ignorés par la CIPR et par les normes Euratom 

alors qu’ils ont fait l’objet de nombreuses traductions en anglais dès 

2006 et qu’une synthèse de plus de 300 pages a été publiée en 2011 

par l’Académie des Sciences de New York. 

Par ailleurs, ces mêmes travaux ont largement confirmé que les 

évaluations du risque de cancer provoqué par les « faibles doses » sous-

estiment gravement ce risque, ce que de nombreuses études relatives à 

l’impact des unités de production nucléaire avaient déjà suggéré. 

C’est d’autant plus préoccupant qu’il en est de même pour les effets 

génétiques. 

Il ressort de l’examen de tous ces faits non seulement que les valeurs-

limites sont trop élevées mais plus fondamentalement que le modèle 

de risque actuellement en vigueur est incorrect. Il apparait que dans de 

nombreux cas d’exposition interne par contamination 

 (ingestion, inhalation) la dose locale à l’ADN ou au tissu critique est 

beaucoup plus élevée que la dose absorbée moyenne, paramètre de 

base du calcul de risque. 

Des radioéléments rejetés par l’industrie nucléaire sont clairement en 

cause ; il s’agit notamment du strontium 90, du plutonium 239, du 

tellure 132 et du tritium. 

 

En conclusion, j’affirme que, dans la situation actuelle, les normes de 

radioprotection ne protègent pas la santé des populations ni celle des 

travailleurs du nucléaire. 

Il est inacceptable de rejeter, en toute légalité, dans l’environnement 

des substances mutagènes, cancérigènes et reprotoxiques. Il faut 

programmer le rejet zéro au nom du principe de précaution. 

Un accident catastrophique du type Tchernobyl (ou Fukushima) est 

écologiquement, humainement et politiquement insupportable. Il est 

primordial de s’en prémunir définitivement. 
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Allain Bougrain-Dubourg 
 

Journaliste, producteur, animateur, réalisateur de télévision 

français, militant pour la protection animale, est président de la 

Ligue pour la protection des oiseaux (LPO), membre du Conseil 

économique, social et environnemental et administrateur de la 

Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité. 

 

La destruction de la flore et de la faune 

Si la question des effets du dérèglement climatique sur l’avenir de 

l’homme est clairement identifiée par les décideurs, il n’en va pas de 

même concernant la biodiversité. 

Certes, le déclin du vivant est perçu, mais nous n’en mesurons pas 

vraiment les conséquences. Pourquoi ? Peut-être parce que la notion 

même de « biodiversité » se montre complexe, multiple et très 

diversifiée, ce qui n’en facilite pas la perception (parle-t-on des 

océans ? des forêts ? des micro-organismes ? des pandas ? …).  

Ensuite parce que « les animaux et les plantes » sont inscrits comme 

une préoccupation secondaire face à des priorités telles que 

l’économie ou la géopolitique. En ce début du XXIème siècle, les 

données scientifiques ont pourtant révélé le corollaire entre la 

régression des espèces et le futur de l’humanité.  

Lucide, la FAO a lancé une initiative rappelant que pour croître, 

l’agriculture devait apprendre à économiser, en portant une attention 

toute particulière à la fragilité du sol. 

Les conférences de Nagoya, Hyderabad et, tout récemment, 

Pyeongchang ont également démontré la nécessité d’agir. Mais les 

résultats ne sont pas au rendez-vous. Les engagements, sans cesse 

repoussés, visant à enrayer le déclin du vivant, montrent que les 

prochaines échéances risquent de ne pas connaître la fin de l’érosion. 

Guidée par des humanistes ou révoltée par des comportements 

odieux, la société a peu à peu reconnu les crimes contre l’humanité. 

Le temps est venu de condamner les crimes de l’humanité à l’égard 

du vivant, de nos voisins de planète, les animaux et les plantes qui 

constituent notre assurance-vie. 
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Fort de l’avancée des sciences du comportement, de l’éthologie, le 

temps est également venu de considérer l’animal dans son statut 

d’être sensible. 
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Pr Jean JOUZEL 
 

Docteur ès science, chercheur au Commissariat à l’Energie Atomique 

(CEA), ancien directeur de l’Institut Pierre-Simon Laplace, membre du 

Groupe d’experts international sur l’évolution du climat (GIEC), est 

médaillé d’or du CNRS. Il est aussi membre de l’Académie des 

Sciences et Prix Nobel de la Paix, en tant que représentant du GIEC. 

Réchauffement climatique : du constat à 

l'action ?  

Après avoir présenté les principales conclusions du 5ème rapport du 

groupe scientifique du GIEC, j’examinerai les conséquences du 

réchauffement à venir, plus particulièrement pour notre pays, et les 

initiatives qui y ont été prises sur le plan de la lutte contre le 

réchauffement climatique. J’aborderai également certains aspects liés 

aux négociations internationales et aux objectifs de la Conférence 

Climat 2015 qui sera accueillie par la France l'an prochain. 
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Pierre LE RUZ 
 
Docteur en physiologie animale, expert européen en nuisances 

électromagnétiques et en radioprotection, il est Président du 

CRIIREM (Centre de Recherches et d'Information Indépendantes sur 

les Rayonnements Electromagnétiques), et directeur scientifique de 

l’ABPE-Recherche (Association Biologie Prospective Environnement). 
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Deuxième Session 
 

Dérives sociétales et déni 
politique 

 
 

Modérateurs : Paul Deheuvels (France) et Jean Huss (Luxembourg) 
 
 

 
 

Pr Paul DEHEUVELS 
 

Professeur émérite de Statistique à l’Université Pierre & Marie Curie - 

Paris VI et membre de l’Académie des Sciences. 

 

 

 

 

 

 
 

 

Jean HUSS 
 

Enseignant de formation, ancien député au parlement 

luxembourgeois et membre de l’Assemblée Parlementaire du Conseil 

de l’Europe, est l’auteur d’un rapport adopté en 2009 par cette même  

assemblée. Fondateur de l’ONG AKUT, il est également membre du 

présidium de l’Académie Européenne de Médecine Environnementale, 

et membre du conseil d’administration de l’ARTAC. 
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 Pr Paul DEHEUVELS 

 
Professeur émérite de Statistique à l’Université Pierre & Marie Curie - 

Paris VI et membre de l’Académie des Sciences. 

Pollution chimique et santé : de la science à la 

politique 

 

Depuis 30 ans, le nombre de nouveaux cas de cancers augmente au 

rythme annuel voisin de 3%. A l’origine de cette pandémie se trouvent 

des causes mal identifiées, parmi lesquelles la plus probable est la 

pollution par un groupe de substances chimiques nocives, connues 

sous le nom générique de Perturbateurs Endocriniens 

Environnementaux [PEE]. Il importe d’agir pour protéger la population 

de ces produits toxiques, en rendant juridiquement responsables les 

industriels à l’origine de la diffusion de ces substances dangereuses, et 

ce, sans délai de prescription. 
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Pollution chimique et santé : de la science à la politique 

par 

Paul Deheuvels 

Académie des Sciences 
 

Selon l’Institut National du Cancer, le nombre de nouveaux cas de cancer en France est estimé à 

355 354 en 2012, pour 148 378 décès. De 1980 à 2012, le chiffre a pratiquement doublé (+107.6% 

chez l’homme, et +111.4% chez la femme). Le décompte de l’OMS (International Agency for 

Research on Cancer http://globocan.iarc.fr/ia/World/atlas.html ) fournit des valeurs encore plus 

élevées (en France, 371 676 nouveaux cas en 2012, dont 211 320 pour les hommes, et 160 356 

pour les femmes).  
 

Nous nous intéresserons ici aux cancers hormono-dépendants, et plus particulièrement, au cancer 

du sein (54 245 nouveaux cas/an en France), de l’utérus (9 714 nouveaux cas/an en France), des 

ovaires (4 592 nouveaux cas/an en France), de la prostate (73 609 nouveaux cas/an en France), et 

des testicules (2 332 nouveaux cas/an en France). Ces pathologies représentent en France, selon 

l’OMS, 144 492 nouveaux cas en 2012 (soit 38.9% du total des cancers). Les prévisions de l’OMS 

pour 2035 sont de 490 736 nouveaux cas/an de cancer, ce qui estime la progression à 1.39% par an. 

Ces chiffres semblent sous-évalués, puisqu’ils correspondent à 32% d’augmentation sur 23 ans. Si la 

progression devait avoir lieu sur le même rythme que durant 1980-2012, il faudrait s’attendre 

plutôt, en 2035, à 79% d’augmentation par rapport à 2012, soit une progression de 3.44% par an. 

On peut corriger ces chiffres pour tenir compte de l’évolution de la population. Il y avait 53.7 

millions d’habitants en France, en 1980, et 65.8 millions en 2012 (soit +22.53%). Par conséquent, en 

l’état actuel des choses la progression annuelle de l’incidence du cancer, à population constante, ne 

devrait pas être inférieure à 2.8%. En intégrant l’évolution de la population, cette progression 

pourrait largement dépasser les 3% par an jusqu’en 2035, et, peut-être, au-delà. 
 

Quelles sont les causes d’une augmentation aussi massive ? Le cancer du sein est particulièrement 

préoccupant, puisqu’il constitue actuellement la 1ère cause de mortalité féminine par cancer. Pour 

les hommes, le cancer de la prostate, qui demeure la 2ème cause de mortalité masculine par cancer, 

constitue une menace tout aussi sérieuse. 
 

L’un des causes les plus vraisemblables de la prolifération de ces cancers est la pollution par des 

substances appartenant au groupe des Perturbateurs Endocriniens Environnementaux [PEE]. Pour 

asseoir ce point de vue l’étude de Brody et al. (2007)1 met en évidence l’action des Hydrocarbones 

Polycycliques Aromatiques [PAH] des Biphényls Poly-Chlorinés [PCB], ainsi que celles des dioxines, 

dans le déclenchement de cancers, sans pour autant aboutir à des conclusions catégoriques pour 

les autres substances. Cet article est représentatif des controverses sur le sujet. Du point de vue 

toxicologique, l’influence des faibles doses présentes dans l’environnement est difficilement 

détectable sur des animaux de laboratoire soumis à des expériences de courte durée. On suspecte 

aussi des phénomènes de bio-accumulation2, et l’existence de périodes critiques où l’organisme est 

plus sensible à l’exposition. La bio-accumulation de substances toxiques a été maintes fois mise en 

                                                           
1 Cancer, Vol. 109, 2667-2711 (2007). 
2 Où les substances nocives, présentes en faibles quantité dans l’environnement, s’accumulent lentement dans l’organisme jusqu’à des niveaux 
dangereux. 
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évidence par la mesure du stockage de Produits Organiques Persistants [POP] dans les graisses, tout 

au long des chaînes alimentaires. Les effets combinés de diverses molécules par association 

synergique sont également difficiles à mettre en évidence. Malgré la suspicion du rôle actif dans la 

cancérogénèse de perturbateurs endocriniens présents dans l’environnement (eau, alimentation, 

médicaments, cosmétiques, produits phytosanitaires,…), on ne dispose que de peu de données 

précises permettant de confirmer le rôle néfaste de ces substances. Comme, néanmoins, l’évidence 

de leur nocivité à long terme ne fait aucun doute, et il importe de les réduire autant que faire se 

peut dans l’environnement, afin de tenter d’arrêter une pandémie de cancers que l’on voit 

actuellement progresser sans baisse de régime. 
 

La Communauté Européenne s’est dotée d’un règlement concernant les substances chimiques 

dangereuses qui, depuis 2007, doivent être systématiquement répertoriées. Ce règlement, dit 

REACH (Registration Evaluation Authorisation Chemicals), concerne les substances classées comme 

"préoccupantes", telles que : les cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction (CMR), 

les substances persistantes bio-accumulables et toxiques (PBT), les substances très persistantes et 

très bio-accumulables (vPvB), et toute les autres substances, identifiée comme pouvant avoir des 

effets graves sur la santé humaine et/ou l’environnement. Les perturbateurs endocriniens 

appartiennent à cette catégorie, dont les autorisations d’utilisation sont octroyées par la 

Commission Européenne, à partir d’un simple dossier d’évaluation. 
 

Par définition, les perturbateurs endocriniens [PE] constituent des substances chimiques pouvant 

interférer avec le système endocrinien humain et induire des effets néfastes à doses infimes. Ils 

contredisent typiquement le principe « dose-effet » suivant lequel l’effet d’une substance chimique 

serait toujours proportionnel à la dose reçue.  Pour les perturbateurs endocriniens, il est fréquent 

d’observer des effets à faibles doses, qui disparaissent à fortes doses. Ceci entre en conflit avec la 

notion de “No Observed Adverse Effect Level [NOAEL]” du règlement REACH3, qui définit, pour 

toute substance, une dose limite en dessous de laquelle il n’y a pas d’effet néfaste détectable. 
 

Mise en difficulté par ces caractéristiques spécifiques des perturbateurs endocriniens, la 

Commission Européenne a accumulé les retards pour mettre en place une stratégie cohérente, 

pour leur identification, et pour la protection de la population lorsqu’ils sont présents dans 

l’environnement. Alors que la Commission s’était engagée à régler ce problème avant la fin 2013, 

(selon ses règlements « biocides » (518/2012) et « pesticides » (1107/2009)), elle s’est trouvée dans 

l’impossibilité de respecter les délais qu’elle s’était elle-même fixés. Les medias ont mis en évidence 

des divergences persistantes au sein de la Commission (entre sa conseillère scientifique, Ann 

Glover, et les directions générales DG-Environnement et DG-Industrie). Plusieurs sociétés 

industrielles4 ont, notamment, exigé de la Commission qu’elle réalise des études d’impact avant la 

mise en place de toute réglementation sur ces substances, ce qui a  abouti, de facto, à un blocage 

du dossier. 

Les pressions que l’industrie chimique peut faire pour bloquer les recherches et les publications sur 

la nocivité des substances qu’elles produisent sont à l’échelle des profits qu’ils engendrent. Ces 

                                                           
3The No Observed Adverse Effect Level is the highest tested dose or exposure level at which there are no statistically significant increases in the 
frequency or severity of adverse effects between the exposed population and an appropriate control group, some effects may be produced at this 
level, but they are not considered adverse or precursors of adverse effects. 
4 On cite le cas de Bayer, dont un message sur ce dossier a été rendu public. 
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actions d’influence sont mises en évidence dans de nombreux ouvrages, dont celui, récent de F. 

Nicolino5. Elles rendent évidente la nécessité d’études toxicologiques de longue durée, sur le 

modèle de celle de G. Seralini sur les maïs OGM (Organismes Génétiquement Modifiés) et les 

pesticides qui leur sont associés. Les très fortes réactions que de telles études suscitent ne font que 

mettre en évidence la puissance des lobbys industriels qui infiltrent tous les niveaux des 

administrations et des instances supérieures de la recherche, tant publique que privée. 
 

Il arrive que soient dévoilés des conflits d’intérêts, mais ceux-ci demeurent, le plus souvent cachés. 

Leur existence récurrente montre qu’on ne peut accorder qu’une confiance limitée aux affirmations 

de certains grands organismes, qui cherchent à orienter l’opinion pour servir les intérêts de grands 

lobbys. A titre d’exemple, un article paru dans « Le Monde » du 14 octobre 2013 mettait en 

évidence l’ampleur des liens entre les membres de l’Autorité Européenne de Sécurité des Aliments 

[EFSA] et l’industrie, en montrant que 59% des experts employés par cette agence étaient en conflit 

d’intérêts (entre autres, par des contrats d’expertise-conseil, et des financements de laboratoires). 

Ainsi, 17 des 20 membres du groupe « Produits Diététiques, Nutrition et Allergies » de l’EFSA, 

totalisaient à eux seuls plus de 100 conflits d’intérêts !  
 

L’action des lobbys industriels est un phénomène de fond, qui fait parfois illusion auprès d’un public 

non informé. On pourra évoquer l’exemple historique de l’action néfaste de l’industrie du tabac, 

comme le fait qu’il y a quelques décennies, des scientifiques de renom n’hésitaient pas à se 

compromettre en affirmant que l’amiante était sans danger. L’opinion d’un expert peut toujours 

être contredite par celle d’un autre expert, mais derrière l’une ou l’autre il se trouve des industriels 

qui tirent leurs profits de la diffusion de substances dangereuses. Le plus scandaleux est qu’ils 

puissent faire ceci sans aucun risque réel, lorsqu’ils s’abritent derrière les autorisations officielles 

qui leur sont accordées par les organismes publics.  Lorsque les mêmes organismes sont infiltrés 

par des experts en situation de conflits d’intérêts, la situation devient totalement inacceptable. Il 

faut revenir alors à des idées simples du type pollueur-payeur, et étendre la responsabilité civile et 

pénale des industries sur une durée suffisante pour qu’elle puisse comprendre le délai qui sépare la 

contamination des victimes et le développement des maladies qu’elles développent en 

conséquence de leur intoxication.  
 

Pour revenir au cas des cancers, il faut conserver à l’esprit que seulement un malade sur deux 

parvient à en guérir, et que le coût moyen d’un traitement individuel est voisin de 50 000 €. Les 

bénéfices des sociétés qui auront diffusé des substances toxiques cancérigènes dans 

l’environnement doivent donc être compensés par les énormes dépenses que la société devra 

mettre en œuvre pour tenter de sauver leurs victimes, au point de menacer l’équilibre du 

financement de la protection sociale dans son ensemble. 
 

Il faut espérer qu’un jour, on arrivera à traduire en justice les responsables de ces crimes 

environnementaux et leurs complices. Cette action est du ressort de la Loi, et nécessite une volonté 

politique forte, qui semble avoir fait, jusqu’ici, défaut, tant en France qu’au sein des institutions 

européennes. Il faut espérer que la nouvelle Commission Européenne voudra bien aborder cette 

question sans plus tarder. 

                                                           
5 Un empoisonnement universel – Comment les produits chimiques ont envahi la planète, Fabrice Nicolino, Editions Les Liens qui Libèrent. 
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Pr Lennart HARDELL 
 

Professeur en oncologie médicale et épidémiologie du cancer à 

l’hôpital universitaire d’Örebro (Suède). Il a étudié en particulier les 

risques de cancer liés aux expositions aux pesticides et matières 

polluantes, et plus récemment, le lien entre l’utilisation du 

téléphone mobile et le risque de tumeur au cerveau. 

 

Les liens qui lient l'entreprise: la 

manipulation par des intérêts particuliers 

J’ai présenté en 1977 les premiers cas mondiaux de sarcome des tissus 

mous chez les travailleurs forestiers qui avaient pulvérisé de 

l’Hormoslyr®, produit qui contenait les mêmes acides 

phénoxyacétiques que ceux présents dans l'Agent Orange. Le rapport 

scientifique a été immédiatement attaqué dans un article d’un journal 

suédois sous le titre «Le loup arrive». Ce fut le début d'une série 

d’attaques envers moi et tous ceux qui ont pointé du doigt les risques 

de cancer en conflit avec de puissants intérêts économiques. Dans 

cette présentation, d’autres exemples de ce type sont décrits, souvent 

donnés par des universitaires sans conflits d'intérêts révélés. 

En Australie, un débat intense sur les problèmes de santé chez les 

vétérans de retour du Vietnam a abouti à la création en 1983 d'une 

Commission Royale d'enquête sur la question. La commission a 

présenté son rapport en 1985, concluant que l'agent Orange n'avait 

pas causé de problèmes de santé. Cependant, il a été révélé que le 

rapport Monsanto écrit pour leur défense contenait des données 

manipulées et mal interprétées issues de nos études et d'autres 

publications. 

Monsanto était alors l'un des plus grands fabricants d'acides 

phénoxyacétiques, mais en l’occurrence ici représentait d'autres 

entreprises. La commission, dans son rapport final, n'a pas reconnu 

avoir repris les propositions de Monsanto dans ses conclusions ;ce fait 

n’a été révélé qu’après comparaison des documents. Le point de vue 

de la Commission, tel que fourni par l'avocat de Monsanto, a été 

soutenu par le professeur Richard Doll en termes clairs dans une lettre 

adressée au Président de la Commission, Justice Evatt : les conclusions 

(du Dr Hardell) ne sont pas recevables et, à mon avis, son travail ne 

devrait plus être cité comme preuve scientifique. Il est clair, aussi, de 

votre examen de la preuve relative au 2,4-D au 2,4,5-T (les herbicides 

phénoxy en question) qu'il n'y a aucune raison de supposer qu'ils sont 
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cancérogènes chez les animaux de laboratoire et que même la 

TCDD(dioxine), qui est supposée être un contaminant dangereux des 

herbicides, n’est tout au plus que faiblement cancérigène et ce, de 

manière inconstante, dans les expérimentations animales.  

Il était à ce moment-là à la fois surprenant et incompréhensible qu’un 

épidémiologiste bien connu comme le Professeur Doll ait intercédé en 

faveur de Monsanto pour promouvoir et soutenir un rapport incluant 

presque mot pour mot les données scientifiques manipulées par 

l'industrie. Ce ne fut que plus tard, après des recherches 

considérables, qu'il fut révélé par l'auteur de l'enquête, Martin J 

Walker, que Doll était secrètement employé et rémunéré par 

Monsanto pour un montant de 1000 $US par jour pour ses 

interventions. Il n'a pas révélé lui-même ces faits, mais certainement 

si cela avait été connu, cela aurait jeté une ombre sur ses conclusions. 

La TCDD a été classée en 1997cancérogène pour l'homme-groupe I-

par le CIRC.  

À l'automne 2001, un groupe de scientifiques suédois de l'Institut 

Karolinska, Hans-Olov Adami, Anders Ekbom, Magnus Ingelman-

Sundberg, Anders Ahlbom et un chercheur de Lund, Lars Hagmar, ont 

lancé une attaque dans un quotidien suédois en pointe contre des 

chercheurs, y compris contre moi-même, pour avoir établi un rapport 

entre le cancer et l'exposition à divers agents toxiques et physiques. 

Ces commentaires ad hoc sans fondement, publiés dans un journal 

populaire, sur un certain nombre d'études relatives à des 

carcinogènes environnementaux, incluant nos études sur les 

pesticides, étaient totalement dépourvus de rigueur académique. 

Toujours en 2001l'un des auteurs, le Professeur Hans-Olov Adami, 

avec Jack Mandel, épidémiologiste travaillant pour la firme américaine 

de conseil Exponent, Inc. et Dimitrios Trichopoulos, Professeur 

émérite d'épidémiologie à Harvard, sont allés à la conférence Dioxine 

en Corée du Sud et y ont fait des interventions orales. Ils y 

défendaient le fait que les dioxines ne sont pas associées au cancer 

chez les humains.  

Bien qu'il n’ait été fait état d’aucune nouvelle recherche, les 

déclarations jetant le doute sur la cancérogénicité étaient faites. Alors 

que Mandel apparaissait en tant qu’employé d’Exponent, Adami et 

Trichopoulos n’avaient cité que leurs affiliations universitaires, 

pouvant laisser supposer qu'ils étaient des chercheurs indépendants 

plutôt que des consultants employés par Exponent et payés par ses 

clients. 
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L'emploi de Hans-Olov Adami à l'Institut Karolinska a été soutenu par 

d'importantes subventions du Fonds Suédois pour le Cancer. L'objectif 

était de faire de la recherche sur différents facteurs de risque et 

d'améliorer les possibilités de prévenir le cancer. Cependant, il 

semblerait qu’Adami, avec un certain nombre de collègues, ait de fait, 

au fil des ans, créé un doute quant aux risques de cancer liés aux 

pesticides, téléphones mobiles, etc.  

L’utilisation du téléphone mobile et le risque associé de tumeur 

cérébrale est une autre problématique actuelle où les intérêts 

particuliers viennent saper les conclusions scientifiques appelant à 

l’application du principe de précaution. L'un des auteurs de la soit-

disante étude indépendante Interphone, Anders Ahlbom, a déclaré 

avant même que l'étude ne commence, que l'association entre les 

téléphones mobiles et les tumeurs cérébrales était «biologiquement 

bizarre».  

En mai 2011,le CIRC a évalué le potentiel cancérogène des champs 

électromagnétiques de haute fréquence avec la conclusion qu’ils sont 

«cancérogènes possible», du groupe 2B. Le sus mentionné Anders 

Ahlbom du Karolinska Institut a été choisi par le CIRC pour présider le 

groupe épidémiologique. Quelques jours avant la réunion, il était 

révélé par une journaliste suédois, Mona Nilsson, qu’Ahlbom siégé au 

conseil de la société de conseil de son frère qui proposait ses services 

en particulier à l'industrie des télécommunications, un fait qu'il n'avait 

mentionné dans aucune déclaration de conflits d'intérêt. En outre 

Nilsson a montré que le frère d’Ahlbom avait des liens de longue date 

avec l'industrie de la téléphonie mobile et travaillait de fait comme 

lobbyiste depuis de nombreuses années au sein du bureau de Telia à 

Bruxelles. Ahlbom a été contraint de quitter le groupe d'experts. Ces 

liens et les financements substantiels en provenance de l'industrie 

pourraient expliquer les actions d’Ahlbom ainsi que de certains autres 

experts au cours des années visant à minimiser l'effet cancérigène de 

l'utilisation de téléphones sans fil.  

Ces questions de conflits d'intérêts et de liens avec l'industrie seront 

discutés lors de ma présentation, voir aussi le documentaire primé 

«Mobilize». 
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Pr Gilles-Eric SERALINI 
 
Professeur de biologie moléculaire. On lui doit notamment des travaux sur 

les OGM. Chercheur à l’Institut de Biologie Fondamentale et Appliquée 

(IBFA) de l’Université de Caen, il est codirecteur du Pôle Risque, Qualité et 

Environnement durable de la Maison de la recherche en sciences humaines 

(pôle associé au CNRS). 

 

OGM : Conflits d'intérêts et controverse 

scientifique 

 

Mesnage, R., Defarge, N., Spiroux, J., Séralini, G.-E. (2014) Major 

pesticides are more toxic to human cells than their declared active 

principles. BioMed Research Int.DOI:10.1155/2014/179691 

Dans cette étude publiée par l’équipe du Professeur Séralini, il est 

démontré que pour huit formulations de pesticides sur neuf testées, 

celles-ci sont jusqu'à 1000 fois plus toxiques que leurs « principes actifs 

» sur des cellules humaines. Il s’agit de trois herbicides (glyphosate, 

isoproturon, fluoxypyr), trois insecticides (imidaclopride, acétamipride, 

pyrimicarbe) et trois fongicides (tébuconazole, époxiconazole, and 

prochloraz). Seuls ceux-ci sont testés pour l'étude des effets à long 

terme sur la santé, en négligeant les adjuvants toxiques des 

formulations. La toxicité observée in vitro sur trois types de cellules 

humaines (embryonnaires, placentaires et hépatiques) révèle donc 

l’effet réel des mélanges (formule complète) avec leurs adjuvants, 

jusqu’alors considérés  inertes et le plus souvent gardés confidentiels. 

Séralini, G.E., Clair, E., Mesnage, R., Gress, S., Defarge, N., Malatesta, M. 

Hennequin, D. Spiroux de Vendômois, J. (2014) Republished study: Long-

term toxicity of a Roundup herbicide and a Roundup-tolerant genetically 

modified maize.Environ. Sci. Eu. 26:14-31. 

 

En republiant son étude, avec de nouvelles données mises en ligne, 

l'équipe du Pr. Séralini confirme que le pesticide le plus vendu au 

monde, le Roundup, provoque à des niveaux environnementaux faibles 

des déficiences hépato-rénales sévères et des perturbations 

hormonales, comme des tumeurs mammaires. Des effets comparables 

ont pu être observés lors de la consommation chronique d’un régime 

équilibré à base de maïs OGM rendu tolérant au Roundup. Ceci est dû 
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aux résidus de Roundup et à la modification génétique spécifique de ce 

maïs. Les formulations de Roundup ainsi que les OGM rendus tolérants 

au Roundup devraient donc être considérés comme des perturbateurs 

endocriniens et leur évaluation revue par les autorités sanitaires. 
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Dr Josiane PELAGE 
 
 

Médecin pédiatre, est Présidente de l’Association Médicale de 
Sauvegarde Environnement et Santé (AMSES) de Martinique et vice-
présidente du Conseil départemental de l’Ordre des médecins. 
 

Pesticides et santé : le cas des Antilles 

Françaises 

L’action de lutte contre la pollution environnementale dans ses 
répercussions sur la santé, de l’Association Médicale de Sauvegarde 
de l’Environnement et de la Santé (AMSES -Martinique), devrait 
pouvoir s’imposer, face aux indicateurs de santé aussi préoccupants 
que la grande prématurité, l’infertilité, la croissance des cancers 
hormono-dépendants, ou encore les graves perturbations du 
développement cognitif liées à l’intoxication chronique par le 
chlordécone. 
La réponse des pouvoirs publics aux alertes qui se sont succédées 

pendant les trente dernières années, qu’elles viennent des services 

décentralisés de l’Etat, des particuliers ou du secteur associatif, n’a 

pas été à la hauteur des enjeux  sociétaux, économiques, et 

sanitaires.. 

Ce sentiment partagé par un grand nombre de citoyens rejoint les 

conclusions du Conseil d’Etat publiées en juin 2014.Les efforts de 

protection des populations et les moyens déployés  n’ont pas répondu 

à la gravité de la situation. 

En Martinique de puissants Lobbys, installés depuis des siècles sur les 

terres agricoles influencent lourdement élus de toutes tendances et 

population usant à souhait de l’épouvantail des pertes d’emploi dans  

l’activité primaire  

Nonobstant l’action tendancieuse de ses détracteurs l’AMSES a 

conquis une certaine notoriété auprès du grand public et des 

autorités administratives, le sérieux de son expertise ayant su 

s’imposer. Elle est néanmoins consciente que l’effort didactique doit 

se poursuivre et se renforcer.  

L’ouverture se fait peu à peu, et des avancées sérieuses doivent être 

saluées. Citons 

• L’aide financière conséquente de l’Agence Régionale de 
Santé à l’organisation d’une formation des médecins à 
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la Santé environnementale en 2013. 

• La mise au programme de la réflexion sur la 
prématurité en Martinique, des recherches de 
l’INSERM Guadeloupe sur le chlordécone.  

• L’appel fait par la Direction du Travail et de l’Emploi, de 
l’expertise de l’AMSES  dans les questions touchant la 
sécurité au travail des ouvriers agricoles. 

L’on doit ce frémissement de l’Etat à l’intervention à l’Assemblée 

Nationale d’un seul de nos Députés, à la déclaration publique du 

Président de l’ARTAC , et aux actions notamment judiciaires de nos 

associations locales neutralisant les dérogations favorables à 

l’épandage aérien prises par un Préfet sous influence.  

L’ouverture de notre combat à l’Europe et au Monde à l’occasion de 

ce Nouvel  Appel de Paris qui nous réunit ce jour, est une opportunité 

exceptionnelle à laquelle l’AMSES veut apporter sa contribution par  

une motion votée en Assemblée générale le 23 octobre 2014. 

 

Lire en Annexe la Motion de l’AMSES 
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Pr Louise VANDELAC 
 

Sociologue, chercheur au Centre d’études des interactions entre la 
santé et l’environnement (CINBIOSE) est professeur titulaire de 
l’Institut de l’Environnement de l’Université du Québec (Montréal) et 
professeur associé au département de médecine sociale et préventive 
de l’Université de Montréal. 
 
 

La politique de santé publique au Canada 

   
 
Devant l’évidente menace de produits chimiques cancérogènes, 
mutagènes ou reprotoxiques pour la santé des enfants et des 
générations futures, l’Appel de Paris a largement contribué, en 2004, 
par l’ampleur, la qualité et la diversité de la mobilisation suscitée, à en 
interdire l’utilisation, à exiger une application rigoureuse du principe de 
précaution et à renforcer la règlementation REACH et certaines normes 
internationales. C’est un acquis précieux, tout comme l’est le projet 
européen de déclaration obligatoire dans le domaine des 
nanotechnologies ou les récents engagements de l’Europe en matière 
de réduction de GES. D’autant plus que ces avancées, véritables leviers 
de changements, contrastent avec les politiques récentes d’Amérique 
du Nord, où, aux États-Unis, les élections de mi-mandat, font craindre 
une hausse de l’exploitation des gaz de schistes et une exportation 
facilitée du très polluant pétrole Canadien des sables bitumineux 
d’Alberta, qui menacent déjà les espoirs d’accord sur les changements 
climatiques. Bien que le Canada ait joué, depuis les années 1970 un rôle 
pionnier en termes d’approches globales et intégrées en matière 
d’environnement et de santé, sachant lier déterminants sociaux et 
environnementaux, comme le fait l’approche écosanté, et comme en 
témoignent nombre de mobilisations, les sombres coupes du 
Gouvernement canadien dans ses missions environnementales, voire la 
mise au silence de nombreux scientifiques, dénoncée sur la scène 
internationale, ternissent cette image. Au Québec, la refonte des 
structures, des coupes de 30% aux directions de santé publique et le 
report sine die de la politique de prévention, témoignent également 
d’un sérieux malaise… 
 
Pourtant, on ne peut désormais, rester muet devant la triple crise 
emmêlée du climat, de la biodiversité et des ressources vitales, qui 
multiplient et intensifient les impacts des évènements extrêmes. On ne 
peut davantage ignorer les effets de la pollution chimique qui 
contribuent à « l’épidémie de maladies chroniques » (Cicollella, 2013) et 
à la hausse vertigineuse des couts des systèmes de soins au point 
d’absorber parfois 40% des budgets de l’État. Et il serait tout aussi 
inconséquent de sous-estimer les risques des NBIC, (nanotechnologies, 



Quatrième Colloque de l’Appel de Paris – 14 novembre 2014 52 

 

biotechnologies, technologies de l’information et neurosciences) 
omniprésentes dans nos vies bien qu’à notre insu. Il importe donc 
d’appréhender ces questions dans toute leur complexité, en 
renouvelant les cadres d’analyse afin d’adopter des stratégies 
d’intervention plus hâtives et plus globales. Ainsi, intervenir en amont, 
en fonction des enjeux, des prémisses et des dispositifs d’évaluation et 
d’encadrement règlementaire pourrait réduire les impacts sur la santé 
et ses couts. 
  
On peut se réjouir de la volonté de ce colloque de faire le point sur la 
pollution chimique, d’étendre l’analyse des risques sanitaires à la 
pollution électromagnétique, et souhaitons-le aussi aux NBIC, et de 
faire reconnaitre la pollution comme crime contre l’Humanité. Dès 
2004, les promoteurs de l’Appel voulaient inciter « les États à obliger 
toute personne publique ou privée à assumer la responsabilité des 
effets de ses actes ou de ses carences à agir », et à adopter une 
juridiction internationale pour le faire, tout en réitérant « l’obligation 
pour les États de mettre en oeuvre des mesures fortes pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre». La création d’un Tribunal Pénal 
Européen et d’une Cour Pénale Internationale de l’environnement et de 
la santé comme l’a proposé la Charte de Bruxelles, pourrait y contribuer 
de façon très significative. Enfin, l’ampleur de la crise écologique et des 
impacts potentiels sur la santé de certaines innovations 
technoscientifiques, devrait inciter à créer un programme international 
interdisciplinaire et intersectoriel de haut niveaux sur l’évolution de la 
santé, ses enjeux et ses défis majeurs, tout comme le fait Future Earth 
dans le domaine de l’environnement, dont 2 des 5 secrétariats sont 
établis depuis peu à Paris et à Montréal, bref devrait inciter à penser 
désormais à créer Future Health ! 
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Aline ARCHIMBAUD 
 

Militante écologiste et fondatrice des premiers réseaux d’économie 

alternative et solidaire à partir de 1985, est Sénatrice. Ancienne 

enseignante et députée européenne, elle a également lancé l’un des 

premiers éco-quartiers. 

 

Texte page 57 
 

 
 

Hiltrud BREYER 
 
Femme politique allemande née à Sarrebruck. Elle est membre de 

l'Alliance 90 / Les Verts et a été députée européenne de 1989 à 2009 

et de 2012 à 2014. 

 
 
 
Texte page 59 

 

 

 

Gert Peter BRUCH 
 
Journaliste, photographe, auteur, réalisateur de documentaire, est 

engagé pour la protection de la forêt amazonienne. Il est le président 

de l’association Planète Amazone qui soutient les peuples 

autochtones, en particulier d’Amazonie, dans leur combat 

international contre la déforestation.  

 
Texte page 60 

 

 
 

Marie-Christine DEWOLF 
 
Agronome de formation, elle est chef de projet au sein du service 

d’Hygiène Publique et de Vigilance  Sanitaire en Hainaut, Belgique. Elle 

est également Vice-Présidente du réseau Health and Environment 

Alliance (HEAL) en Europe. 

 
 
 
Texte page 62 
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 François GROSDIDIER 
 
Sénateur et maire, après avoir été député et conseiller général. Il est 

Président de Valeur Ecologie, un Think Tank dont l’action est entre 

autre, la lutte pour la préservation de l’Environnement. Il est engagé de 

manière active dans une politique environnementale et écologique 

dynamique et concrète, sa ville de Woippy en Moselle en est un bel 

exemple. 

Fondateur du Festival Annuel de l’écologie, il est aussi l’Ambassadeur  
de l’Union Nationale d’Apiculture Française. 
 
Texte page 64 

 

 

 

Chantal JOUANNO 
 
Ancienne présidente de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise 

de l’Energie a été secrétaire d’État chargée de l’Écologie, puis ministre 

des Sports. Sénatrice de Paris, elle est également conseillère régionale 

d’Île-de-France. Elle fonde en mars2013Ecolo Ethik, un laboratoire 

d’idées pour l’innovation écologique. 

Texte page 65 
 

 
 

François VEILLERETTE 
 
Enseignant de formation, a été directeur adjoint d’un Etablissement 

Régional d’Enseignement Adapté (EREA). Ex-président de Greenpeace 

France de 2003 à 2006, il est actuellement porte-parole de Générations 

Futures dont il est le co-fondateur et administrateur du réseau 

européen Pesticide Action Network (PAN Europe). 

 
 
 
Texte page 67 
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Aline ARCHIMBAUD 
 

Militante écologiste et fondatrice des premiers réseaux d’économie 

alternative et solidaire à partir de 1985, est Sénatrice. Ancienne 

enseignante et députée européenne, elle a également lancé l’un des 

premiers éco-quartiers. 

 

*** 

Sénatrice de Seine-Saint-Denis depuis le mois de septembre 2011, 
Aline Archimbaud a fait de la santé un des axes de travail prioritaires 
de son mandat. 

Priorité à donner au préventif plutôt qu'au curatif, épandages aériens 
de pesticides, ondes électromagnétiques, adjuvant aluminiques 
contenus dans la plupart des vaccins, conséquences sanitaires du 
chlordécone dans la Caraïbe, lutte contre conflits d'intérêts avec 
l'industrie pharmaceutique, conséquences sanitaires des essais 
nucléaires, etc. : les combats qu'elle a pu mener sur les sujets de santé 
environnementale n'ont malheureusement pas manqué. Ni les 
stratégies infatigables des lobbys pour ralentir les avancées en la 
matière. 

En ce moment, elle est particulièrement mobilisée sur la question du 
diesel, puisqu'elle a déposé au mois de mai dernier une proposition de 
loi sur le sujet. Son travail part du principe que nous dilapidons des 
milliards d’euros dans une technologie mortelle, alors que nous 
pourrions à la fois protéger la santé, transformer les emplois du diesel 
au profit d’une économie innovante porteuse d’emplois d’avenir et 
faire des économies formidables. En proposant d'intégrer dans l'actuel 
système de bonus malus - qui s'applique d'ores et déjà au CO2 pour 
lutter contre le réchauffement climatique - un deuxième critère 
concernant la pollution de l'air (particules fines et oxyde de carbone, le 
fameux NOX), l'idée de la proposition de loi écologiste est de ne pas 
piéger les automobilistes déjà propriétaires d’un véhicule diesel, mais 
plutôt de décourager de nouveaux acquéreurs, en supprimant 
progressivement son avantage concurrentiel. Cette proposition de loi 
devrait être examinée à l'automne au Sénat. 

Aline Archimbaud préside par ailleurs le « Comité de Suivi Amiante », 
crée en septembre 2013 au Sénat sur proposition des écologistes, et 
qui a procédé à de nombreuses auditions tout au long de l'année puis 
rendu ses conclusions le 2 juillet 2014. L’amiante constitue une 
catastrophe sanitaire majeure : du fait de la pression des lobbies, il a 
été interdit très tardivement en France en 1997, soit 20 ans après avoir 
été officiellement déclaré substance cancérigène. Les autorités 
estiment à 100 000 morts les victimes qu'aura l'amiante d'ici 2030. Il 
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reste aujourd'hui 200 000 tonnes d’amiante dans nos bâtiments 
publics et privés. Il est donc indispensable de mettre en place une 
stratégie de désamiantage nationale qui n’existe pas aujourd’hui. Il est 
par ailleurs inquiétant de constater que si des avancées réglementaires 
importantes ont eu lieu en 2011 et 2012 pour la protection des 
travailleurs et des populations, elles restent très peu appliquées par 
manque de pilotage national et du fait de la dramatique insuffisance 
de moyens des corps de contrôle sur le terrain. Ce rapport est 
disponible en version électronique sur le site du Sénat. 
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Hiltrud BREYER 
 
Femme politique allemande née à Sarrebruck. Elle est membre de 

l'Alliance 90 / Les Verts et a été députée européenne de 1989 à 2009 

et de 2012 à 2014. 
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Gert Peter BRUCH 
 
Journaliste, photographe, auteur, réalisateur de documentaire, est 

engagé pour la protection de la forêt amazonienne. Il est le président 

de l’association Planète Amazone qui soutient les peuples 

autochtones, en particulier d’Amazonie, dans leur combat 

international contre la déforestation.  

 

*** 

Les peuples autochtones, qu’on appelle aussi peuples indigènes, voire 
peuples premiers, premières nations, ou aborigènes, sont répartis en 
plus de 5 000 groupes différents dans environ 90 pays à travers la 
planète. Ils représentent à peu près 370 millions d’individus, soit un 
peu plus de 5% de la population mondiale. Selon l’ONU ces 
populations sont parmi les plus désavantagées et les plus vulnérables.  

La majeure partie de ces peuples dit autochtones a été exterminée ou 
assimilée. Dans leur sillage ont disparu des environnements 
irremplaçables, avec la biodiversité endémique qu’ils abritaient. Les 
instances internationales commencent enfin à prendre conscience que 
les détruire c’est aussi détruire les derniers sanctuaires naturels de la 
planète, qu’ils protègent par leur présence, leur mode de vie et leurs 
savoirs respectueux de la nature. 

Une prise de conscience existe donc et pourtant, mais, 
malheureusement, cet éveil coïncide avec une frénésie de 
l’exploitation des ressources naturelles. Aux quatre coins de la 
planète, les ultimes environnements naturels, organes vitaux du 
climat planétaire, et les peuples autochtones qui les occupent, 
continuent à être sacrifiés sur l’autel du sacro-saint “développement”. 
Derrière ce terme se cache de fait une stratégie issue de cette 
mondialisation néolibérale devenue modèle sociétal prédominant  au 
sein des puissances économiques du globe.  

 Ce modèle-là, est censé profiter à tous, mais nul n’ignore plus qu’il ne 
sert qu’à enrichir encore davantage une minorité, à rendre encore 
plus puissants ceux qui le sont déjà. Si les responsables politiques en 
assurent la promotion, ce sont les dirigeants d’entreprises, 
multinationales ou monopoles d’Etat, qui le mettent en œuvre… mais 
il est de plus en plus difficile de différencier les deux. Normal : ce sont 
souvent les mêmes !  

 Ces marionnettistes, qui manient à merveille l’art de la propagande, 
sont des maîtres de guerre, celle-ci fut-elle économique. Les 
dommages collatéraux qu’ils occasionnent n’ont d’ailleurs rien à 
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envier aux conflits armés 

Je reviens d’un séjour chez le Cacique Raoni, Grand Chef du peuple 
Kayapo. Il a réussi à faire démarquer un grand territoire pour son 
peuple à la fin des années 1980, avec l’aide de Sting. Tout autour il ne 
reste plus rien. Les planteurs de soja, éleveurs, accentuent leur 
pression. Ils pratiquent la culture sur brulis et leur fumée asphyxie les 
villages. Les engrais chimiques qu’ils utilisent sont déversés en amont 
du fleuve Xingu et rend son eau impropre à la consommation. Le 
climat local est complètement déréglé. Les journées sont étouffantes 
et les nuits froides. On croirait le Sahara. Plus au nord du village, les 
chercheurs d’or ont commencé à grignoter et contaminer les terres 
ancestrales. 

Voici le tableau de la situation du peuple indigène le plus favorisé du 
Brésil !  

L’Equateur, autre pays du bassin amazonien, a été le théâtre du pire 
désastre pétrolier du monde, à tel point qu’on l’a surnommé “le 
Tchernobyl de l'Amazonie”. De 1964 à 1992, la compagnie pétrolière 
multinationale Texaco (racheté en 2002 par Chevron) a bâti et 
exploité du pétrole dans la région nord de l’Amazonie Equatorienne, 
1.500.000 hectares de forêt vierge où vivaient des dizaines de 
communautés indigènes. La quantité de pétrole et de déchets rejetés 
dans l'environnement équatorien est 30 fois supérieure à la quantité 
déversée lors du désastre provoqué par le fameux pétrolier Exxon 
Valdez sur les côtes d'Alaska. 

Aujourd'hui, ces communautés continuent à souffrir des 
conséquences de la pollution qui a affecté leur santé. Le taux de 
cancer est monté en flèche dans la région, il y a des problèmes de 
fécondité  et une baisse de la natalité. Certaines communautés ont dû 
abandonner leurs terres traditionnelles. 

Aujourd’hui, les projets industriels ou énergétiques adoubés par les 
gouvernements sont devenus des armes de destruction massive. C’est 
une guerre, en effet, et les peuples autochtones n’ont, au Brésil ou 
ailleurs, aucune arme réellement efficace pour se défendre. La nature 
non plus. Les deux nous sont pourtant indispensables. Les peuples 
autochtones ne sont pas le passé de l’homme. Ils sont les sentinelles 
de l’avenir. Nul ne devrait pouvoir valider une décision impliquant la 
possible disparition de leurs cultures, langues, spiritualités et 
médecines séculaires sans avoir à en répondre devant l’humanité 
toute entière. 
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Marie-Christine DEWOLF 
 
Agronome de formation, elle est chef de projet au sein du service 
d’Hygiène Publique et de Vigilance  Sanitaire en Hainaut, Belgique. 
Elle est également Vice-Présidente du réseau Health and 
Environment Alliance (HEAL) en Europe. 
 

*** 

Selon les profils nationaux établis par l’OMS, le fardeau 
environnemental annuel de la maladie représenterait de 14 % à 30 % 
du fardeau total de la maladie, ce qui représente un coût économique 
important et mine le développement social.  

D'une approche globale et holistique à des actions ciblées et 
cohérentes 

Une approche globale et holistique (intégrant à la fois différentes 
thématiques telles que les modèles de production et consommation, 
le changement climatique, la biodiversité, l'énergie, la gestion de 
l’environnement agricole et urbain, des produits chimiques, des 
systèmes de services médicaux …) associé à des actions ciblées (dans 
les différents axes) et cohérentes constitue une belle opportunité, 
source de progrès. On pourrait voir le développement durable comme 
une pyramide à base triangulaire où chaque angle(l'environnement, le 
social, l’économique et la santé) influence un ensemble complexe et 
cohérent de sorte que si une prise de décisions se concentre 
uniquement sur un seul angle, elle se fera au détriment du reste.Le 
développement de systèmes comptables au-delà de considérations 
uniquement économiques et financières (pour incorporer les effets 
des activités sur le capital humain et naturel) ou le développement 
d’indicateurs de développement humains qui incorporent d'autres 
dimensions de bien-être que le revenu pourrait favoriser des 
comportements plus durables, mener à des actions plus efficaces, à un 
environnement de meilleure qualité et dès lors réduire le fardeau des 
maladies (le plus souvent chronique)liées à l’environnement. 

Développement d’une « nouvelle » science et renforcement des 
messages adressés aux politiques et décideurs 

Le développement d’une « nouvelle » science basée sur de « nouveaux 
» paradigmes scientifiques (comme par exemple : « le moment fait le 
poison », « quelques polluants peut changer le comportement 
génétique à des doses extrêmement faibles, potentiellement aussi de 
la génération suivante »ou "des expériences et les effets à de fortes 
doses ne prédisent pas les effets à de faibles doses") devrait bénéficier 
d’un sérieux soutien politique. Le besoin de former les professionnels 
(en ce inclus, les professionnels de la santé)et toutes les parties 
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prenantes sur la thématique de la santé et l’environnement et plus 
particulièrement sur ces « nouveaux » paradigmes » persiste. Il semble 
aussi nécessaire de rappeler à tous les acteurs, y compris aux 
professionnels et à la société civile, les leçons à apprendre du passé 
mais également les leçons que nous n'avons pas apprises et le coût et 
effets de l'inaction engendrés. Les motifs économiques 
(particulièrement actuellement) conduisent souvent la prise de 
décision,en matière de business,ou au niveau politique, loin des 
considérations sociales, environnementales ou de santé. Nous devons 
rester vigilants pour poursuivre le chemin tracé jusqu’ici de façon à 
permettre tout au moins de garantir les acquis mais également de 
gagner de nouveaux succès.  

Pour renforcer les messages adressés aux politiques et décideurs, la 
collaboration interdisciplinaire devrait bénéficier d’un support à tous 
les niveaux de pouvoir. Les messages renforcés sont nécessaires pour 
assurer la reconnaissance des problématiques émergentes, faire face 
aux marchands de doutes et traduire les signes d’alertes en actions. 
Pour garantir la crédibilité et l'éthique il est aussi important d'assurer 
l'indépendance et la protection des chercheurs et des recherches, y 
compris les recherches visant les maladies chroniques liées à 
l’environnement et à la protection des populations les plus 
vulnérables. 
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 François GROSDIDIER 
 
Sénateur et maire, après avoir été député et conseiller général. Il est 

Président de Valeur Ecologie, un Think Tank dont l’action est entre 

autre, la lutte pour la préservation de l’Environnement. Il est engagé 

de manière active dans une politique environnementale et 

écologique dynamique et concrète, sa ville de Woippy en Moselle en 

est un bel exemple. 

Fondateur du Festival Annuel de l’écologie, il est aussi l’Ambassadeur  

de l’Union Nationale d’Apiculture Française. 

 

*** 

Quelle politique en matière d’environnement et de santé ? 

 

A la fin des années 90, l’écologie était une préoccupation prioritaire 

des Français. Aujourd’hui, impactée par les considérations 

économiques, elle n’est plus une urgence. 

Aux premières prises de conscience importantes lors des Sommets 

Internationaux ont succédé le fatalisme et la négligence. 

Le Cout réel du réchauffement climatique est une bombe à 

retardement  pour les états occidentaux et pour les pays africains, 

autant du point de vue de la santé des populations que de celui de la 

biodiversité. 

En Europe, comme ailleurs la santé humaine doit passer au-dessus de 

tout, d’où la nécessité de rendre plus effective le principe de 

précaution. Même l’urgence budgétaire à court terme ne doit pas 

créer de préjudices à long terme. 

L’ensemble des mesures politiques doit concilier des engagements 

tant sur un plan moral, que sur un plan rationnel ou économique, et ce 

dans une vision à moyen et long terme. 
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Chantal JOUANNO 
 
Ancienne présidente de l’Agence de l’Environnement et de la 

Maîtrise de l’Energie a été secrétaire d’État chargée de l’Écologie, 

puis ministre des Sports. Sénatrice de Paris, elle est également 

conseillère régionale d’Île-de-France. Elle fonde en mars2013Ecolo 

Ethik, un laboratoire d’idées pour l’innovation écologique. 

 
*** 

Il y a 10 ans, l'Appel de Paris a posé trois principes simples et 
fondateurs : l'impact de l'environnement sur la santé, la priorité 
donnée aux enfants et l'ampleur des conséquences de notre inaction. 
Dix ans plus tard, le constat est accablant. Les preuves scientifiques se 
multiplient. Quelques rares actions, à l'exemple du bisphénol A, ont 
pu être couronnées de succès. Mais ce succès masque l'inaction et la 
contestation récurrente. Si le lien entre la santé et l'environnement 
est reconnu, son ampleur est contestée.  
 
Et pourtant, nous ne pouvons que constater l'impasse du système de 
santé. Notre espérance de vie en bonne santé régresse. Une femme 
née en 2013 vivra 22 ans de sa vie avec des incapacités. La prévalence 
des maladies chroniques telles que le diabète, l'obésité, les maladies 
cardio-vasculaires et les maladies neuro-dégénératives ne cesse de 
croitre. Notre système de santé est en faillite économique. Mais nous 
continuons à soigner les corps, plutôt qu'à les renforcer. Notre 
système de santé est condamné à cette conception du soin plutôt que 
de la prévention puisque nous avons conçu un système de 
financement qui vit de la maladie plutôt que de la bonne santé.  
 
De fait, la santé publique reste un élément de langage ministérielle. 
Au-delà des taxes sur le tabac et sur l'alcool, les engagements ne sont 
que des recommandations. Le Plan national de santé environnement 
avec un budget de 490 millions sur cinq ans est une dérision face aux 
175 milliards de dépenses de l'assurance maladie. La qualité de 
l'alimentation et l'équilibre physique sont relégués à de mauvaises 
campagnes de sensibilisation. Etre végétarienne, sportive, attentive 
aux produits chimiques et aux mauvaises ondes, est jugé au mieux 
avec amusement, plus généralement avec dédain.   
 
Plus grave, notre système public génère une politique de la majorité 
active au détriment de la minorité à venir, c'est à dire nos enfants. 
Nous sommes la deuxième génération qui fait le choix de son confort 
immédiat contre l'avenir de ses enfants. Nous leur léguons une dette 
publique colossale, un environnement pollué, des ressources épuisés, 
une biodiversité effondrée. Nous sommes la première génération qui 
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confronte tous ses enfants aux mêmes produits, aux mêmes sources 
de pollutions. Perturbateurs endocriniens, produits phytosanitaires, 
ondes, etc.... pour la première fois dans l'histoire de l'humanité, tous 
nos enfants y sont confrontés. Si un drame survient, il sera colossal. La 
question n'est pas la précaution mais l'intelligence.  
 

Il n'est plus question de réforme, ni de transition mais de conscience 
face aux vérités radicales. Il nous appartient de repenser l'indicateur 
de nos politiques publiques : le PIB. Il nous appartient de refonder nos 
institutions autour du principe de soutenabilité. Il nous appartient de 
reconsidérer la santé dans l'intégralité et l'intégrité de l'homme. 
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François VEILLERETTE 
 
Enseignant de formation, a été directeur adjoint d’un Etablissement 

Régional d’Enseignement Adapté (EREA). Ex-président de Greenpeace 

France de 2003 à 2006, il est actuellement porte-parole de 

Générations Futures dont il est le co-fondateur et administrateur du 

réseau européen Pesticide Action Network (PAN Europe). 

 

*** 

 

Pour Générations futures et le Réseau européen Pesticide Action 
Network, dont GF est la branche française, Il faut regarder la réalité en 
face : une véritable épidémie de maladies chroniques frappe nos 
sociétés occidentales. La recherche nous montre maintenant que des 
technologies mal ou pas évaluées contribuent pour une part importante 
à cette épidémie. Le premier nœud du problème réside donc dans la 
manière dont ces technologies vont être évaluées puis autorisées, ou 
pas.   Pour la société civile, que représente nos ONG, la réponse est 
claire il faut privilégier l’intérêt général en matière 
d’évaluation/autorisation en appliquant une approche 
systématiquement basée sur la précaution. Or aujourd’hui les lacunes 
sont nombreuses en la matière : nanomatériaux mis sur le marché sans 
la moindre évaluation, produits chimiques encore peu concernés par 
une démarche d’évaluation dans le cadre de REACH, tests sur les 
pesticides ne prenant pas en compte le risque chronique, tentatives de 
contournement des obligations sur les perturbateurs endocriniens dans 
le cadre de la législation européenne sur les pesticides…Le deuxième 
point clé de cette problématique réside dans la manière dont l’Union 
européenne et les états membres sauront mettre au cœur de leurs 
politiques de santé cette approche de prévention des maladies 
chroniques par une action sur l’environnement, au sens large. A cet 
égard ils devront absolument sortir d’une approche basée presque 
exclusivement sur le soin pour la rééquilibrer en mettant une action 
volontariste de préventionprimaire environnementale au cœur même 
des politiques de santé. 
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Troisième Session 

 
La Science au service de la 

Justice, la Justice Pénale au 
secours de l’Humanité 

 
 

Modérateurs : Laurent Neyret et Etienne Riondet (France) 
 
 

 
 

Etienne RIONDET 
 
Etienne RIONDET est Avocat à la Cour de Paris. 

Son cabinet intervient notamment dans le domaine du droit de la 

santé. 

Il est membre du Conseil d’Administration de l’ARTAC depuis plus de 

dix ans. 

 

 
 

 Laurent NEYRET 
 
Juriste spécialisé en droit de l’environnement et de la santé, est expert 

auprès de la Commission droit et politiques environnementales du 

comité français de l’Union Internationale pour la Conservation de la 

Nature. Il est professeur des Universités en droit privé à l’Université de 

Versailles Saint-Quentin, après avoir enseigné à l’Université d’Artois. 
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Etienne RIONDET 
 
Etienne RIONDET est Avocat à la Cour de Paris. 

Son cabinet intervient notamment dans le domaine du droit de la 

santé. 

Il est membre du Conseil d’Administration de l’ARTAC depuis plus de 

dix ans. 

*** 

Le constat est tristement simple : la dégradation de l’environnement et 

ses répercussions sur la santé atteint un point critique et irréversible. Le 

point critique concerne à des degrés divers, tous les Etats de la planète. 

Cette donnée doit conduire d’une part la société civile à une réflexion 

et à de nouveaux modes de comportements et d’autre part les Etats à 

modifier en profondeur le droit international. 

Il s’agit d’adapter les outils juridiques, notamment en matière de 

prévention et de répression. 

L’objectif est de responsabiliser et de punir les auteurs d’atteintes 

graves à l’environnement et/ou à la santé et par conséquent à l’avenir 

des générations futures. 

Il est proposé de réfléchir à un amendement à l’appel de Paris en ce 

sens ; 

La première étape pourrait être la création d’un groupe stratégique, 

international, et pluridisciplinaire de travail qui étudiera les moyens de 

peser sur les institutions et les Etats pour une modification du droit et 

une prise en compte des enjeux de santé publique au plan mondial. 

 
 
 
 

 



Quatrième Colloque de l’Appel de Paris – 14 novembre 2014 72 

 

 
 



73 Quatrième Colloque de l’Appel de Paris – 14 novembre 2014 

 

 

 

 

Valérie CABANES 
 
Juriste en Droit international, spécialisée dans les droits de l’homme. 

Elle est la porte-parole du mouvement citoyen End Ecocide. 

End Ecocide : quelle stratégie ? 

À l’heure où la prédation de l’homme sur son environnement n’a jamais 

été aussi intense, un mouvement mondial est lancé pour que le crime 

d’écocide soit reconnu au niveau du droit international comme un 

crime contre la paix. Un moyen juridique indispensable et urgent pour 

que les agressions des grandes entreprises sur l’environnement ne 

restent plus impunies. 
 

Les crimes contre la nature sont des crimes contre la paix et l’humanité 
 

En 2010,  la juriste britannique, Polly Higgins, a proposé que le crime d’écocide soit reconnu. Elle a 

ainsi proposé à la Commission du droit international des Nations Unies que le crime d’écocide 

devienne le cinquième crime contre la paix, au côté des crimes contre l’Humanité ou des crimes de 

guerre. Dans la foulée, il y a deux ans, sept citoyens européens ont lancé une « initiative citoyenne 

européenne » (ICE) (1) dont le but était de faire reconnaître en Europe le crime d’écocide par le 

biais d’une directive européenne. Depuis janvier 2014, à la suite de l’ICE, le mouvement End 

Ecocide s’est globalisé en revendiquant la mise en place d’une justice internationale de 

l’environnement et de la santé. 

Un nouveau concept juridique traduisant une réalité inquiétante 
 

Le terme « écocide » est construit à partir du préfixe « éco- » - la maison, l’habitat (oikos en grec) – 

et du suffixe « -cide » - tuer (caedo en latin). Un écocide se définit par un endommagement grave et 

étendu d’un ou de plusieurs écosystèmes ou leur destruction, qui peut avoir des conséquences sur 

plusieurs générations. L’écocide répond ainsi à plusieurs qualifications, en tant qu’atteintes au droit 

fondamental à la vie, au droit de l’homme à un environnement sain, aux droits des peuples 

autochtones à vivre selon leurs traditions ancestrales, aux droits des générations futures. Le terme 

Ecocide avant l’ICE était quasiment inconnu du grand public en France, même si le concept de crime 

d’écocide est débattu depuis plus de quarante ans au sein de la Commission du droit international, 

en tant que crime de guerre suite à l’usage de l’agent orange au Vietnam dans un contexte de 

conflit armé et pour un comportement intentionnel aux effets particulièrement graves. Puis en 

temps de paix pour qualifier des catastrophes environnementales hors du commun commises 

délibérément ou par négligence, dénommées selon les juristes écocide, géocide ou biocide. Cette 

commission avait à charge de préparer le Code des crimes contre la paix et la sécurité de 

l’humanité, ancêtre du statut de Rome sur les crimes contre la paix adopté en 2002. Nous avons eu 

le mérite de réactualiser le terme et de rouvrir un vieux débat juridique qui n’a jamais fait l’affaire 

des gros Etats pollueurs. 
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Des pollueurs agissant en toute impunité 
 

Nous demandons en effet de reconnaître la valeur des écosystèmes dans le maintien de la vie sur 

terre, valeur mise en lumière par la science mais totalement ignorée par l’économie et la politique. 

Le droit permettrait de rappeler cette évidence, à savoir que nous vivons dans un monde fini où 

toute forme de vie, dont l’humain, est interconnectée et interdépendante et que l’ère de 

l’anthropocène (2), que l’homme moderne a provoquée en deux-cents ans, est une forme de 

suicide collectif. Le monde fait face à une immense menace pour sa paix et sa sécurité car les 

écosystèmes de la planète sont détruits à une vitesse et une échelle sans précédent. Nous épuisons 

nos ressources naturelles, et la raréfaction des ressources tels que l’eau potable, la nourriture, les 

métaux rares, le pétrole et d’autres ressources naturelles engendre une augmentation des conflits 

(3) dans le monde ainsi que des migrations climatiques. 
 

Pallier à un manque juridique 
 

Notre cadre juridique actuel ne possède pas les outils nécessaires pour mettre fin à la dégradation 

généralisée des écosystèmes causée par une activité industrielle dangereuse. Comment accepter la 

faiblesse des sanctions appliquées lors de l’affaire du Probo Koala par exemple dans laquelle la 

société Trafigura a été condamnée à une amende d’un million d’euros, sur un chiffre d’affaires 

annuel de 73 milliards de dollars, non pas pour trafic de déchets mais pour manquement à son 

obligation de révéler la nature des déchets toxiques transportés ? De même, ne serait-il pas 

souhaitable de mieux discipliner certains PDG comme celui de Tepco qui est à l’origine de la 

décision de construire un mur de protection du réacteur de Fukushima de dix mètres seulement au 

lieu des treize recommandés pour des raisons d’économies budgétaires ? 

Lever l’impunité des dirigeants de multinationales, de gouvernements ou d’institutions partenaires, 

concernant certaines catastrophes environnementales liées à l’utilisation de technologies 

dangereuses ou prédatrices semble aujourd’hui d’une nécessité urgente. Il faut donc pour cela que 

les liens entre droits de l’homme et droit de l’environnement soient intrinsèquement reconnus par 

le droit pénal international. C’est déjà le cas dans de nombreuses conventions internationales 

depuis la déclaration de Stockholm en 1972, en tant que droits positifs mais non contraignants. La 

prochaine étape nécessaire est de faire reconnaître la destruction des écosystèmes comme un 

crime et établir des cours pénales pour le juger. 
 

La nécessité d’une justice internationale de l’environnement et de la santé mondiale 
 

Nous avons ainsi lancé un appel collectif le 30 janvier 2014 au Parlement européen pour la création 

d’une justice pénale internationale de l’environnement et de la santé. Une charte a été rédigée de 

concert avec neuf autres organisations qui peut être signée par toute association dans le monde. 

Une pétition citoyenne est aussi en ligne sur iecc-tpie.org  ou sur le site du mouvement 

www.endecocide.org. Plus de 90 organisations nous ont déjà rejoints et des dizaines de milliers de 

citoyens la soutiennent. La pétition sera remise à Ban Ki-Moon lors du Sommet sur le Climat de 

décembre 2015 à Paris (COP21).  Cette charte demande ultimement la reconnaissance du crime 
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environnemental dans le statut de la Cour pénale internationale. Afin d’avancer dans sa mise en 

œuvre, nous réunissons en ce moment des experts du droit international et du droit de 

l’environnement pour préparer un amendement à ce statut afin qu’il soit porté par un ou plusieurs 

Etats devant l’Assemblée des Etats signataires et soumis au vote. Il suffit en effet qu’un seul Etat 

soit volontaire pour que l’amendement soit porté à l’agenda et que 81 Etats votent en sa faveur 

pour qu’il soit retenu. Nous menons donc un plaidoyer diplomatique à l’heure actuelle pour que 

des Etats comme l’Equateur en procès contre Texaco Chevron ou des Etats insulaires victimes du 

changement climatique s’emparent de notre proposition. 

Toutes les bases juridiques sont posées – ce dont nous avons besoin maintenant c’est d’une 

volonté politique et d’un vaste appui citoyen. 
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Emilie GAILLARD 
 
Maître de conférences en droit privé à l’Université de Caen. Sa thèse 

Générations futures et droit privé. Vers un droit des générations 

futures (LGDJ 2011, préf. Prof. M. Delmas-Marty) a été récompensée 

par l’Académie des sciences morales et politiques (2010). 

 

Vers une protection juridique des générations 

futures 

La justice pénale peut-elle venir au secours de l’Humanité ? 

Notre civilisation connaît un véritable basculement dans la manière de 

penser et de poser le droit par rapport aux générations futures. 

Longtemps, il était superflu de penser à elles tant les postulats 

humanistes et scientifiques permettaient de croire en un avenir 

résolument ouvert. Désormais, il est devenu essentiel d’interroger la 

place de la protection de l’humanité en droit. En effet, l’espèce 

humaine est entrée dans une nouvelle ère où elle réalise qu’elle est 

placée sous le sceau d’une vulnérabilité sans précédent. Pollutions 

chimiques, radioactives, chaînes de pollutions systémiques et diffuses, 

effet cocktail, hybridation d’espèces… désormais l’avenir peut être 

placée sous emprise de multiples manières. Lorsque la résilience n’est 

plus possible, là où aucun retour en arrière n’est envisageable, il est 

possible d’avancer l’idée selon laquelle c’est le concept même de droit 

de l’homme qui tombe, au final, dans l’obsolescence.  

Quelles sont, aujourd’hui, les réponses apportées par le droit pénal ? 

Depuis l’adoption de la loi n°2004-800 du 6 août 2004, le code pénal 

connaît une nouvelle catégorie d’infraction, distincte du crime contre 

l’humanité, à savoir : « le crime contre l’espèce humaine ». Elle 

sanctionne les atteintes aux nouveaux interdits fondateurs que sont 

les crimes de clonage humain reproductif, d’eugénisme et de thérapie 

génétique germinale. Il est également possible d’identifier au travers 

de la montée en puissance normative d’un droit répressif de 

l’environnement, la progression de nouvelles logiques de protections 

de l’avenir, y compris par l’entremise de celle de l’environnement et 

du  vivant non-humain. La réflexion vaut tout autant à l’échelle 

transnationale : toute protection juridique de l’avenir, qu’il s’agisse de 

la condition humaine future ou de l’environnement, participe de la 

reconnaissance, in fine, d’un véritable droit de l’avenir. En outre, le 

développement de nouvelles logiques juridiques accompagne la 
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mutation du champ juridique vers une protection renouvelée de 

l’Humanité. A titre d’illustration, le principe de précaution (mal 

dénommé et mal compris) s’avère un puissant principe juridique 

d’anticipation : il invite et incline à une nouvelle attitude de 

responsabilité, en conscience de la possibilité de nuire tant à la santé 

publique, environnementale, voire à l’avenir de l’espèce humaine. 

Néanmoins, sa traduction dans le champ pénal doit rester des plus 

mesurée. 

De manière prospective, il est possible d’envisager de consacrer un 

principe d’intégrité de l’espèce humaine. Il permettrait de donner 

cohérence à un ensemble de dispositions qui visent à protéger les 

générations futures. Il est perceptible dans la progression de 

dommages d’un nouveau type : causés à la fois à l’environnement et 

aux générations futures, à la fois à une personne (en cas de clonage) 

et à un interdit fondateur civilisationnel. Dit autrement, le concept 

d’intégrité de l’espèce humaine permettrait de durcir en mots une 

quête de protection ontologique et humaniste qui concerne 

directement les générations futures. Un droit pénal de l’avenir 

pourrait aussi accompagner une dynamique actuellement à l’œuvre 

qui vise à instituer des droits de l’homme des générations futures. 

Loin d’être un contresens conceptuel, il s’agit de relire nos concepts et 

principes juridiques afin, par exemple, d’instituer et de mettre en 

oeuvre un droit à la santé humaine durable. Si le droit pénal de 

l’avenir reste à construire, il est intéressant de souligner que le droit 

de l’avenir (hors du seul champ pénal) est déjà bien en marche, 

précisément afin d’éviter que les horizons de l’avenir ne se ferment.  
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 Pr Antonino ABRAMI 
 
Président de la fondation supranationale pour la justice 

environnementale, est professeur émérite du programme de 

troisième cycle en économie et techniques pour la conservation du 

patrimoine architectural et l’environnement à l’Université de Nova 

Gorica. Ancien juge de la Cour suprême de cassation et Cour d’Appel 

de Venise, il occupe la Chaire Jean Monnet (Université d’Urbino – 

Italie) en droit communautaire de l’environnement. 

Nécessité d’imposer des sanctions pénales aux 

actions contre l’environnement et la santé 

- 2001,  l’UNESCO a étendu la notion  de développement durable : "la 
diversité culturelle est nécessaire pour l'humanité comme l'est la 
biodiversité pour la nature (...)"; 

- les differents  sens de la durabilité : économie, écologie, équité  

- les aspects qui concernent la durabilité : la solidarité, la   précaution et 
la responsabilité 

- les intellectuels et les juges sur la question de la responsabilité a la fin 
des annees '80 : " les nombreux désastres restés sans un 
responsable "alors que  la moitié des resources  naturelles de la 
planète  ont ete détruites par l'homme 

- la pollution  ne connait pas les frontières 

- le système juridictionnel actuel est inadéquat : nombreux sont les 
désastres - de Bhopal à Tchernobyl, au Danube - sans responsables ou 
avec des sentences  d’indemnisations de dommages dérisoires 

 - il faut créer la cour pénale internationale de l'environnement et de la 
santé  et la cour pénale européenne de l'environnement et de la santé 
dont les enquëtes seront effectuées par un procureur européen 

- la nécessité d'imposer  des sanctions criminelles pour les actes contre 
l'environnement et la santé 

- les projets de création de ces cours par l'IAS (International Academy of 
Environmental Sciences)  et par la SEJF (Supranational Environmental 
Justice Foundation): la réponse des institutions et les rapports avec les 
autres associations 
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Table ronde : quelle politique en 
matière d’environnement et de 

santé 
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Dr Ahmed ALAMI 
 
Médecin, ancien parlementaire, ancien ministre de la santé du Maroc et 

président honoraire du conseil national de l’Ordre des Médecins et de 

la commission des affaires sociales et de l’enseignement, est le vice-

président de l’Association des Anciens Ministres de l’Environnement et 

dirigeants Internationaux de l’Environnement (l’AME-DIE). 

 

Texte page 85 

 

 Marie-Odile BERTELLA-GEFFROY 
 
Juge d’instruction honoraire, a coordonné le pôle santé publique du 

Tribunal de Paris et instruit différentes affaires pénales de santé 

publique dont le volet non ministériel de l’affaire du sang contaminé et 

les affaires de l’hormone de croissance, de l’amiante et de Tchernobyl. 

 
 
Texte page 87 

 

 Florent COMPAIN 
 
Président des Amis de la Terre France depuis 2013. Membre fondateur 

du groupe local des Amis de la Terre Meurthe-et-Moselle, créé en 2008 

et militant pour les problématiques écologiques depuis plus de 10 ans. Il 

est engagé dans la protection des forêts et autour des ressources bois-

énergie, ainsi que la défense des sociétés soutenables. 

 

Texte page 89 

 

 Sandor FULOP 
 
Juriste docteur en droit de l’Université Debrecan (Hongrie), ancien 

membre du Aarhus Convention Compliance Committee, et du 

Hungarian National Environmental Committee, est un parlementaire 

Hongrois. Il préside l’Environmental Management and Law Association 

(EMLA). 

 

Texte page 90 
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Corinne LEPAGE 
 

Femme politique française, avocate spécialisée en environnement et 

droit public, militante associative et cofondatrice du CRIIGEN est 

ancienne ministre de l’environnement. Fondatrice du parti politique 

CAP 21, élue au Parlement Européen de 2009 à 2014, elle a co-fondé 

l’association des Anciens Ministres de l’Environnement et dirigeants 

Internationaux de l’Environnement. (AME-DIE). 

Texte page 92 
 

 Laurent NEYRET 
 
Juriste spécialisé en droit de l’environnement et de la santé, est expert 

auprès de la Commission droit et politiques environnementales du 

comité français de l’Union Internationale pour la Conservation de la 

Nature. Il est professeur des Universités en droit privé à l’Université de 

Versailles Saint-Quentin, après avoir enseigné à l’Université d’Artois. 

Texte page 93 

 

 
 
 

Damien SHORT 
 
Docteur en droit, est le directeur du Human Rights Consortium (HRC) et 

maître de conférences en droits humains, School of Advanced Study, 

Université de Londres. 

 

 

Texte page 95  
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Dr Ahmed ALAMI 
 
Médecin, ancien parlementaire, ancien ministre de la santé du 

Maroc et président honoraire du conseil national de l’Ordre des 

Médecins et de la commission des affaires sociales et de 

l’enseignement, est le vice président de l’Association des Anciens 

Ministres de l’Environnement et dirigeants Internationaux de 

l’Environnement (l’AME-DIE). 

 

*** 

Les conséquences géopolitiques et humaines du changement 

climatique à savoir : 

- La dégradation croissante de la biodiversité mondiale, 

- L’exploitation extensive des ressources naturelles, 

- L’extinction à grande échelle d’espèces animales et végétales, 

- Le développement de maladies virales, microbiennes 

parasitaires, génétiques et endocriniennes, 

- L’élévation du niveau de la mer menaçant de nombreuses iles 

et certains pays, 

tous ces événements appellent plus que jamais à la mise en 

place de mesures effectives de préservation de la santé et de 

l’environnement  à l’échelle internationale. 

Créée en 2010, l’Association des Anciens Ministres de 

l’Environnement et dirigeants Internationaux de l’Environnement 

(AME-DIE) a vocation à réunir toutes les personnalités qui ont occupé 

des fonctions ministérielles ou équivalentes dans le domaine de 

l’Environnement, pour qu’elles mettent en commun leurs expériences 

pour défendre un développent réellement soutenable, valoriser les 

efforts de lutte contre le changement climatique, promouvoir une 

protection efficace de la biodiversité et mener une politique de 

prévention des menaces pesant sur l’avenir des générations futures. 

En janvier 2014,  rassemblés à Bruxelles autour du constat 

commun de préjudice écologique et de l’urgence à agir, un consortium 

d’organisations environnementales se sont mobilisées et ont élaboré 

un document commun connu désormais sous le nom de :  

La Charte de Bruxelles 
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Cette charte propose une approche progressive en matière de 

sanctions à l’encontre de responsables d’atteinte à l’Environnement. Il 

s’agit de faire que l’écocide soit reconnu comme un crime national 

dans chaque Etat mais également comme un crime de dimension 

internationale et faire en sorte qu’il puisse être jugé par une cour de 

justice internationale » 

La Charte de Bruxelles est un appel mondial réclamant : 

- La création d’un tribunal pénal Européen de l’Environnement ; 

- La création d’un Tribunal pénal international de 

l’Environnement et de la santé, et la reconnaissance 

effective de la catastrophe environnementale comme crime 

contre l’humanité. 

Mais que faire pour que cet appel ne reste pas lettre morte ? 

Pour relever ce défi il faut une volonté politique une stratégie et 

une mobilisation généralisée. 
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 Marie-Odile BERTELLA-GEFFROY 
 
Juge d’instruction honoraire, a coordonné le pôle santé publique du 

Tribunal de Paris et instruit différentes affaires pénales de santé 

publique dont le volet non ministériel de l’affaire du sang contaminé 

et les affaires de l’hormone de croissance, de l’amiante et de 

Tchernobyl. 

 

*** 

Selon mon expérience de juge d’instruction au pôle de santé publique 
du tribunal de Paris, les investigations effectuées grâce aux pouvoirs 
de l’instruction (perquisitions, commissions rogatoires nationales et 
internationales)permettent, sinon toujours d’arriver à un procès 
public, du moins à déterminer les causes des catastrophes sanitaires et 
environnementales, et les responsabilités, dans un but de recherche 
des causes de ces catastrophes, un but de sanction des responsables, 
mais aussi de prévention de futures catastrophes. Ces responsabilités 
sont soit celles de l’Etat lui-même qui n’a pas, en connaissance de 
cause, protégé la population (amiante, conséquences en France du 
passage du nuage de Tchernobyl, essais nucléaires du Sahara et de 
Mururoa), soit de multinationales avec des stratégies internationales 
(amiante,  pollutions industrielles), soit de mafias organisées 
internationalement (déchets, trafics en tous genres) : la justice 
nationale ,même centralisée comme l’est ce pôle de santé publique, 
est impuissante dans de nombreux cas, que ce soit par des obstacles 
de droit (preuve du lien de causalité certain entre le dommage des 
victimes  et les fautes d’imprudences ou négligences commises par les 
auteurs, en connaissance du danger), des obstacles  de moyens non 
fournis pour les enquêtes, et  enfin des obstacles mis par le système 
judicaire français lui-même. Prenons le cas de l’amiante en France et à 
l’international : Rappelons - nous les chiffres  officiels : plus de 100 000 
morts de cancers des poumons et autres entre 1995 et 2009, 100 000 
morts de l’amiante à venir en France d’ici 2050. La justice pénale en 
France a été entravée dans ces nombreux dossiers de victimes dans les 
usines et leur environnement  proche, et dans les bâtiments publics et 
privés et leur environnement proche :l’exemple de la condamnation 
très rapide et très forte aux Assises de TURIN  en 2013 à des peines 
criminelles (18 ans de prison), des industriels responsables de la mort 
d’ouvriers de 5 usines Eternit d’Italie, alors que les mêmes 
investigations sur les 5 usines Eternit de France ont été  entravées, en 
est un exemple navrant. Dans ce cas précis, la Justice est  inégale pour 
les mêmes victimes selon leur nationalité : justice au-delà des Alpes, 
injustice en deçà. Alors qu’a été démontrée lors des investigations 
pénales françaises et italiennes  une stratégie internationale 
industrielle sur l’usage contrôlé de l’amiante et les mensonges sur la 
toxicité. Serait-ce aujourd’hui l’organisation de l’impunité ? Et que dire 
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des victimes actuelles de l’amiante dans les pays n’ayant pas encore 
interdit ce produit mortifère ? Que dire des contaminations actuelles 
en France dues à la présence d’amiante dans de très nombreux 
bâtiments ,et celles dues aux déchets d’amiante présents, et souvent à 
ciel ouvert, sur le territoire ? L’amiante : Catastrophe sanitaire 
mondiale à bas bruit, décalée dans le temps du fait de la période 
longue d’incubation du cancer, et  dispersée dans l’Europe et  le 
monde entier. Que fait le droit européen ? Il eut fallu centraliser, du 
moins déjà en Europe, les investigations et le procès  général. Que 
pouvons-nous faire tous ensemble ? demander la création  d’enquêtes 
pénales communes  par un procureur européen, dans un but de 
prévention,  et des procès communs sur les mêmes catastrophes 
sanitaires ; c’est ainsi que doit être conçue et comprise la création de 
ce tribunal pénal européen, pour lequel je milite  depuis plusieurs 
années avec Nino Abrami  qui vient de vous parler, déclaration de 
l’appel de Venise  du 3 avril 2012, création d’une fondation dans ce but 
à Venise nommée la SEJF le 26 aout 2012), avec Corinne Lepage, 
Ecocide, l’AME-DIE (association des Anciens Ministres de 
l’Environnement et dirigeants Internationaux de l’Environnement), le 
réseau des procureurs européens,  la fondation Basso, et autres 
associations (lancement de l’appel de Bruxelles du 30 janvier 2014). 
Que fait le droit international ? en effet,  il faut une prise de 
conscience européenne mais aussi  internationale pour que ces 
pollutions, de l’air, du sol, de l’eau, ces atteintes à l’écosystème, soient 
sanctionnées et ne se renouvellent plus ; cette cour internationale de 
l’environnement et de la santé doit être créée ; car le droit 
international a un  rôle éminent à jouer pour la survie de l’espèce 
humaine sur cette planète, que nous faisons qu’emprunter à nos 
enfants ; Il est nécessaire de définir un droit pénal de la sécurité 
environnementale et sanitaire, sanctionné par une juridiction 
européenne et internationale dans les cas d’écocide, ou crime contre 
l’espèce humaine, à  insérer dans le statut de Rome.  Le droit à la vie et 
à un environnement sain constitue un attribut inaliénable de la 
personne humaine et  forme la valeur suprême dans l’échelle des 
Droits de l’Homme. Son atteinte doit être sanctionnée par un tribunal 
pénal international.  

 
 

 
 



89 Quatrième Colloque de l’Appel de Paris – 14 novembre 2014 

 

 

 Florent COMPAIN 
 
Président des Amis de la Terre France depuis 2013. Membre fondateur 

du groupe local des Amis de la Terre Meurthe-et-Moselle, créé en 

2008 et militant pour les problématiques écologiques depuis plus de 

10 ans. Il est engagé dans la protection des forêts et autour des 

ressources bois-énergie, ainsi que la défense des sociétés soutenables. 

 

*** 
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 Sandor FULOP 
 
Juriste docteur en droit de l’Université Debrecan (Hongrie), ancien 

membre du Aarhus Convention Compliance Committee, et du 

Hungarian National Environmental Committee, est un parlementaire 

Hongrois. Il préside l’Environmental Management and Law 

Association (EMLA). 

 

*** 

LE ROLE DE LA JUSTICE DANS LE COMBAT CONTRE LES MENACES 

ECOLOGIQUES 

 

Selon l’article le plus souvent cité et le plus célèbre de Rockström, dans 

la Revue Nature du 24 Septembre, l’espèce humaine est confrontée à 

un système de désastres écologiques, comprenant le réchauffement 

climatique, la perte de la biodiversité,  l’accès de plus en plus restreint à 

l’eau potable, la désertification, la destruction de la couche d’ozone, la 

présence sans aucun contrôle de dizaines de milliers de produits 

chimiques dangereux (et des milliards de combinaisons) et le problème 

des déchets. Dans les trois premiers cas cités ci-dessus, nous avons 

franchi les limites de notre planète, limites au-delà desquelles les 

circuits de rétroaction positive ne peuvent entrer en action et où notre 

capacité à contrôler ces actions désastreuses est de plus en plus 

restreinte. Les efforts scientifiques majeurs mis en œuvre par les 

Nations Unies, comme MEA, l’ensemble des rapports du GIEC et GEO, 

ne font que renforcer cette affirmation avec un nombre considérable 

de données soigneusement étudiées. A partir de ces données, et avec le 

soutien des Nations Unies également, il existe d’autres documents qui 

définissent les moyens d’atténuer les dommages écologiques et  

Comme le rapport de Ban Ki-Moon sur les possibilités d’assurer une 

justice intergénérationnelle plus élevée, le rapport de John Know sur 

l’interrelation entre les droits de l’homme et la protection de 

l’environnement et aussi l’avant-projet sur les Objectifs  du 

Développement Durable. Des initiatives individuelles, comme l’article 

détaillé de la Commission Oxford Martin, appelé « Maintenant pour le 

long terme » et la déclaration du World Future Council  concernant le 

Plan d’Action Politique Globale, se penchent également sur la situation 

de la civilisation humaine et proposent des solutions institutionnelles, 

associatives et légales. 

Cependant, dans quelle mesure la loi peut-elle jouer un rôle dans le 

combat contre les effets multiples des crises écologiques immanentes ? 
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Les valeurs légales de justice intergénérationnelle, tout comme les 

droits de l’homme en relation étroite avec la protection de 

l’environnement, existent bel et bien dans la majorité des constitutions 

nationales et apparaissent dans plus de 60 documents légaux 

internationaux de premier plan. Ces valeurs et ces droits sont 

également cités dans les principaux documents nationaux traitant de la 

protection de l’environnement ou du développement durable. 

Cependant, pour le moment, ces idées générales se transforment 

rarement en véritables lois et législations, et il est encore plus rare 

qu’elles impactent la pratique quotidienne de la justice. Bien qu’un 

certain nombre de juristes au plan national et international reconnait le 

principe de précaution, ce dernier a peu d’effets sur les règles  et 

décisions judiciaires qui concernent les activités à risques telles que la 

dissémination et l’utilisation des organismes génétiquement modifiés 

(OGM) ou l’utilisation d’appareils émettant des radiations non-

ionisantes, en commençant par les téléphones portables et les fours à 

micro-ondes pour aller jusqu’à des équipements plus lourds, comme les 

systèmes de radio localisation à usage militaire. Les produits chimiques 

utilisés dans les aliments, les vêtements, le mobilier, la construction, les 

jouets et dans des milliers d’autres applications autour de nous sont 

autant d’exemples de l’irresponsabilité avec laquelle nous traitons les 

effets méconnus des nouvelles technologies et des nouveaux 

matériaux, irresponsabilité bien caractéristique de notre culture. 

Et pourtant, les vingt dernières années de développement des lois 

environnementales proposent des exemples d’innovations judiciaires 

exceptionnelles qui pourraient rendre les lois environnementales et les 

domaines judiciaires qui y sont associés plus efficaces. L’ensemble des 

institutions légales concernant l’évaluation de l’impact sur 

l’environnement (usines existantes et nouvelles, projets nationaux et 

internationaux, évaluations volontaires des PMEs, etc…), le système de 

participation citoyenne (accès à l’information, participation et recours 

légaux, ainsi que le renforcement des capacités) et visant 

particulièrement le monde des matériaux à hauts risques, des systèmes 

légaux du type Inventaire des Rejets de Polluants  et Registre des Rejets 

et Transferts de Polluants, proposent des approches juridiques 

nouvelles et pleines de promesses. Seul le temps permettra de dire si 

celles-ci et les innovations juridiques similaires qui suivront seront 

efficaces à résoudre les conflits de nos sociétés qui remettent en cause 

la pérennité de notre existence même. 
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Corinne LEPAGE 
 

Femme politique française, avocate spécialisée en environnement et 

droit public, militante associative et cofondatrice du CRIIGEN est 

ancienne ministre de l’environnement. Fondatrice du parti politique 

CAP 21, élue au Parlement Européen de 2009 à 2014, elle a co-fondé 

l’association des  Anciens Ministres de l’Environnement et dirigeants 

Internationaux de l’Environnement (AME-DOIE). 

 
 

*** 
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 Laurent NEYRET 
 
Juriste spécialisé en droit de l’environnement et de la santé, est 

expert auprès de la Commission droit et politiques environnementales 

du comité français de l’Union Internationale pour la Conservation de 

la Nature. Il est professeur des Universités en droit privé à l’Université 

de Versailles Saint-Quentin, après avoir enseigné à l’Université 

d’Artois. 

 

*** 

Vers un droit pénal commun de la survie de l’humani té 
 

S’il est urgent que le droit pénal se porte au secours de l’humanité, c’est 
parce que la gravité de l’impact de l’action humaine a changé. Dans 
l’espace, la menace est devenue transfrontière comme le démontre la 
globalité du risque chimique ou du risque lié à la pollution 
atmosphérique. Dans le temps, les risques créés par l’homme 
s’étendent aux générations futures. Or, à l’extension des pouvoirs de 
l’homme devrait correspondre une extension de ses devoirs.  

Reste à savoir si la création d’un nouveau crime international qui 
prendrait la forme d’un crime contre la survie de l’humanité est possible 
par un élargissement de la catégorie des crimes les plus graves qui 
relèvent de la Cour pénale internationale et qui menacent « la paix, la 
sécurité et le bien-être du monde » ? Une telle évolution du droit 
international suppose que soient réunies plusieurs conditions. 

D’abord, la communauté internationale doit montrer sa réprobation 
contre les actes qui portent gravement atteinte à la survie de l’humanité, 
au travers de déclarations ou de conventions signées par le plus grand 
nombres d’Etat possible. Ensuite, les Etats devraient s’accorder sur les 
personnes susceptibles d’être poursuivies pénalement. En d’autres 
termes, qui sont les criminels qui devraient être attraient devant une 
juridiction pénale internationale ? En l’état du droit international, seules 
les personnes physiques peuvent être poursuivies devant ce type de 
juridictions, à l’exclusion des entreprises transnationales. Enfin, un 
crime supranational contre la survie de l’humanité devrait être cantonné 
aux violations les plus graves du droit international sanitaire et 
environnemental, impliquant notamment une connaissance de la haute 
probabilité de porter atteinte à l’humanité et aux générations futures.  

Quoi qu’il en soit, si la réponse pénale est une réponse possible à la 
protection de l’humanité face aux risques chimiques les plus graves, 
elle n’est certainement pas la seule. En effet, elle devrait être 
exceptionnelle et associée à une réponse de nature civile et 
administrative, faisant obligation à toute personne, privée ou publique, 
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qui cause ou risque de causer un dommage étendu et durable et grave 
à l’environnement et à l’humanité, d’éviter, de réduire ou de compenser 
ce dommage, serait-ce par anticipation, en provisionnant un fonds 
mondial. 
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Damien SHORT 
 
Docteur en droit, est le directeur du Human Rights Consortium (HRC) 

et maître de conférences en droits humains, School of Advanced 

Study, Université de Londres. 

 

 

 

*** 
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